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ÉDIT

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

Lundi, mercredi et vendredi : 8h-12h / 15h-16h30

Mardi et jeudi : 8h-12h

¼04 50 75 28 17

ºinfo@saintpaulenchablais.fr

Astreinte : 06 99 92 28 17
Astreinte eau CCPEVA : 06 74 26 81 92

Bienvenue à 
Saint-Paul !

Vous avez récemment choisi 

d’habiter notre belle commune ?

Locataire ou propriétaire,
faites-vous connaître en mairie !
Nous serons heureux de vous accueillir !

CRÉER DU LIEN, 
C’EST ÇA L’ESPRIT 
DE SAINT-PAUL !

www.saintpaulenchablais.fr

Suivez-nous

Î  Ú

Magazine édité par la mairie de Saint-Paul en Chablais
Directeur de publication : Bruno GILLET
Rédaction et comité rédactionnel : 
Commission communication 
Crédits photos / illustration : Mairie de Saint-Paul en 
Chablais, Bruno Gillet sauf mentions 
Photo page de couverture : Bruno Gillet
Graphisme et impression : Fillion imprimerie - Allinges

Photo : Audrey Diez

Vœux du maire
Rendez-vous samedi 10 janvier 2026 

à 18 h30 à la Gavotine. 
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ÉDIT

Bruno GILLET
Maire de Saint-Paul-en-Chablais

Juste avant 
de partir…
Chaque jour notre village évolue, se transforme !
Par exemple, au chef-lieu, le chantier de la maison de retraite 
a démarré depuis septembre et proposera au printemps 2027, 
26 appartements avec tous les services pour les séniors tandis 
qu’en même temps sont construits 12 appartements, principa-
lement pour les jeunes couples, selon une formule plus acces-
sible : le BRS.

À la Beunaz, «  le Chat Gourmand  », le nouveau restaurant, 
complète le trio renommé du Bois Joli, du Cro Bidou, de la 
Belle étoile qui désormais est ouvert à l’année en plus de la 
Tour Cachée au chef-lieu. 

À la Creto, les frères BETEMPS laissent place à la future ca-
serne des pompiers pour offrir bientôt une belle et nouvelle 
surface commerciale à 300 m en aval, tout près d’une jeune 
entreprise qui va proposer le montage de lunettes de sport, 
tandis que les exploitations agricoles changent de proprié-
taires.

Le patrimoine - socle commun de notre village ! - avec la dé-
couverte de la fresque datant des années 1350, suscite des 
visites  par cars entiers, tels celui de l’académie Salésienne 
d’Annecy ou de l’Association "Vieilles Maisons Françaises" qui 
a offert un chèque de 3 500 € pour cette mise en valeur…

La sécurité - préoccupation première des piétons qui oublient 
parfois qu’ils sont automobilistes ! - a imposé à l’équipe muni-
cipale de mettre en place des passages protégés (ex. route de 

La Sauge…), des ralentisseurs, de faire des tests pour adapter 
la meilleure solution (la Beunaz).  
Le projet de la rénovation-extension de l’école a mobilisé 
les élus qui ont dû, pour obtenir le résultat souhaité, changer 
d’équipe architecturale  avec laquelle, le travail se poursuit 
dans la sérénité et l’échange permanent.
Savez-vous que la superficie de tous les bâtiments commu-
naux couvre 14000 m² qu’il convient d’assurer, d’entretenir, 
de chauffer ? Une occasion de remercier l’ensemble des per-
sonnels de la mairie, administratifs, écoles et techniques qui 
composent une belle entreprise… avec des difficultés de re-
crutement : Patricia VANDERBRECHT, directrice des services 
a terminé en mai sa mission de 2 ans prévue et c’est, non sans 
difficulté, Thomas LAROCHE qui désormais lui succède, à qui 
nous souhaitons plein succès.

Année de changement dans notre population  : une quaran-
taine de maison ont changé de propriétaires. Bienvenue aux 
nouveaux arrivants qui ont le bonheur de pouvoir compter sur 
une trentaine d'associations dont 10 regroupées autour de « la 
Fédé  » et se voir proposer - en plus de leurs activités spé-
cifiques - des grands rendez-vous  :  marchés du dimanche, 
fêtes de la pomme, de la Rissole ou feux du lac à la Beunaz ! 
Merci à tous les bénévoles des associations et aux membres 
du CCAS qui œuvrent pour donner des couleurs à notre quo-
tidien. 

Plusieurs projets sont lancés  : nouvelle maison médicale (à 
l’ancienne pharmacie BORDAS) après hébergement de l'école 
temporaire, acquisition (gratuite)  des anciens locaux du 
SIVOM, isolation du Château de Blonay …
Les projets foisonnent  : la conduite de la commune a besoin 
de citoyens disponibles, qui aiment leur village et veulent s’im-
pliquer pour vous accompagner dans votre quotidien  : pré-
sentez-vous ! 
Sachez que jamais nos recettes communales n’ont été aus-
si importantes mais bien limitées par rapport aux projets 
qui s’imposent (école, enfance, routes, bâtiments …) et qu'il 
conviendra de poursuivre pour votre bonheur.

Juste avant de partir…
Juste un merci sincère à l’équipe municipale qui a dû gérer 
le COVID, s’investir pour les grands projets comme pour le 
quotidien, se recomposer après le départ de Max MICHOUD 
ou d’autres élus en raison des changements dans leur vie 
familiale ou professionnelle ; une équipe qui a eu pour am-
bition de préserver l’environnement exceptionnel de Saint-
Paul, ses constructions bâties, et ses animations qui en font 
son identité.
Juste avant de partir...
Merci à vous tous pour votre attachement au village et… 
bonne lecture !

Bruno Gillet
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AOÛT 2025
La fête du lac de la Beunaz, un succès 
qui ne se dément pas, dans un cadre 
incroyable

Retour en images sur une 
année riche en aventures

DÉCEMBRE 2024
La tradition se perpétue avec les enfants 
qui ont appris à préparer le « fricot » à 
l’ancienne avec l'aide de DJ MATAFAN

Les visites du clocher et de l’église animées 
par Mémoire et Patrimoine, tous les mardis 
soirs en été ou sur demande, ne désem-
plissent pas

JUIN 2025
Enfants et parents ont passé un beau 
moment lors de la fête de l'école
photo : Ecole

JUILLET 2025
Les Jeunes Sapeurs-Pompiers, emmenés 
par Patrick Semensatis ont enflammé le 
stade lors de la célébration de la Fête 
Nationale
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JUILLET - AOÛT 2025
Les marchés animés d’été ont connu 
un large succès, grâce aux divers 
spectacles, concerts et démonstrations 
comme les scieurs de long et la machine 
à vapeur avec l'aimable participation de 
la famille ASSIER

OCTOBRE 2025
Fête de la Pomme 2025, 
une organisation au top, 
des bénévoles surmotivés, 
11 tonnes de pommes pressées 
et 2 500 visiteurs (peu pressés!)

Un métier oublié : les scieurs de long !

photos : Karine Birraux et Fédération Saint-Paul en fête
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VIVRE ENSEMBLE
AGENDA SÉCURITÉ
Depuis plus de cinq ans, la Mairie déploie son agenda sécurité afin d’améliorer la sécurité liée à la mobilité. Chaque année, 
une part d’investissement est allouée pour améliorer les déplacements, selon une planification par secteur et une priorisation 
établie par les élus en concertation avec les riverains. 

ROUTE DES MOLLARDS
Sécurisation des accès 
aux lotissements
L’accès et la sortie des riverains des lotissements qui 
bordent la Route des Mollards, route départementale 
est un sujet qui préoccupe les élus, tout comme 
la nécessité de création d’un cheminement piéton 
entre le chef-lieu et le carrefour de Praubert.

3 propositions sont à l’étude, depuis le Chef-Lieu 
en direction du carrefour de Praubert :
> Côté gauche en montant : réalisation d’un 

trottoir avec enfouissement des réseaux
Avantages : pratique pour les habitants des 
lotissements en direction du chef-Lieu
Inconvénients : acquisition du foncier, coût de 
réalisation du trottoir : 500 €/mètre linéaire

> Côté droit en montant : réalisation d’une piste 
mixte piétons/cyclistes
Un coût moins élevé, mais acquisition de terrain 
agricole

> Liaison pédestre des lotissements jusqu’à la 
Gavotine, en empruntant les dessertes agricoles 
Inconvénients : pas d’accès direct au chef-lieu, 
éclairage la nuit à prévoir.

ROUTE DE LA SAUGE
Mise en place d’aménagements 
routiers type « chicanes »
Une phase test de ralentissement a débuté depuis mi mars, avec la mise 
en place d’une chicane temporaire et une limitation de la vitesse à 30 
km/h, depuis la Croix de mission jusqu’à l’intersection avec la D52, dans 
les deux sens de circulation.
La circulation est alternée à hauteur de la chicane, avec un sens prioritaire 
pour les véhicules en sens montant. A ce jour, le ralentissement des 
véhicules a clairement été constaté. 
Par ailleurs, un accord est intervenu avec la copropriété des Prés de Saint-
Paul, pour créer  un cheminement piéton à la demande des habitants, 
qui souhaitent se rendre au chef-lieu en toute sécurité. Le chemin sera 
bordé de poteaux, séparant les véhicules des piétons. L'entreprise Gallay 
a ainsi créé un passage qui sera ponctué de poteaux séparateurs mis en 
place par les résidents. 

LA BEUNAZ : ÉTUDE POUR UN AMÉNAGEMENT GLOBAL
À la suite d’une réunion qui s’est tenue fin 2024 avec les riverains, plusieurs pistes ont été envisagées.
> Réduire la vitesse à 30 km/h à l’ensemble du hameau. Les Route de la Plage, Chemin de la Gottetaz, Chemin du Champ des 

Grives et Route de Roseires seraient concernées ;
> Installer des ralentisseurs sur la Route de la Plage ;
> Renforcer les signalisations verticales (panneau STOP) et directionnelle (Bernex).
En ce qui concerne la route Départementale, qui relève de la compétence du Conseil Départemental, une réunion a été organisée avec 
le Vice-président délégué aux routes. Cette rencontre avait pour objectif d’attirer l’attention du département sur la zone accidentogène 
à la hauteur de la Croix du Cœur et d’engager une réflexion sur les équipements à mettre en place pour limiter la vitesse aux entrées du 
hameau de la Beunaz et sur toute sa traversée.
Au niveau des arrêts de bus, une étude est en cours vers le carrefour de la Beunaz sur la route départementale. L’objectif est de sécuriser 
le carrefour par l’installation de chicanes. Un premier bilan de l'été a été dressé, et trois propositions sont en cours de chiffrage.
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CCPEVA
Enlèvement des conteneurs roulants au 
profit de points d’apport volontaires

La CCPEVA et la commune œuvrent à harmoniser et rationaliser la collecte des 
déchets, en retirant la totalité des conteneurs roulants au profit de conteneurs 
aériens et enterrés uniquement, afin de limiter les collectes.
L’intégration des points d’apport volontaires (PAV) vise plusieurs objectifs :
> Amélioration de la qualité de vie urbaine  : moins de trafic lié à la collecte 

des déchets conduit à une réduction des nuisances sonores et de la pollution 
atmosphérique.

> Valorisation des déchets : une meilleure séparation à la source augmente la 
qualité du recyclage.

Ainsi, début octobre, le service Prévention et Gestion des déchets de la CCPEVA 
a procédé à la suppression totale des bacs d’ordures ménagères dans les 
derniers hameaux encore ainsi équipés. 

13 points d’apport volontaires aménagés sur la commune, sont à la disposition 
des habitants pour l’évacuation des ordures ménagères et des emballages 
recyclables, avec bac tri recyclables, ordures ménagères et verre : 
GREMEY, CUMILLY, ÉGLISE, SERVICES TECHNIQUES, TENNIS, CIMETIÈRE, ROUTE 
DES 4 VENTS,  CHALETS D'OCHE,  PRAUBERT,  LAC DE LA BEUNAZ,  GARAGE 
LACROIX, FAVERGES et ZA DE LA CRETO. Deux futurs points de collecte seront 
bientôt aménagés : ROUTE DE BELLEVUE et ROUTE DE CROIX DE CŒUR.

Tout dépôt sauvage, autour des conteneurs ou dans la nature, constitue une 
infraction répréhensible (articles R.632-1 et 635-8 du Code Pénal).

MODERNISATION ÉCLAIRAGE 
PUBLIC

Au printemps dernier, les travaux d’enfouissement 
des réseaux secs (électricité, télécommunications et 
éclairage public) ont été réalisés au chef-lieu (route 
des Allobroges et rue de Blonay) pour un montant 
d’investissement de 311 000 € TTC. 

Le SYANE a participé aux études et soutient cet 
investissement à hauteur de près de 200 000 €.
Outre l'enfouissement des lignes aériennes et la 
suppression des poteaux, cette opération intègre 
une optimisation de l'éclairage public existant. Les 
équipements vétustes ont été remplacés par un 
éclairage LED moins consommateur et plus optimal.
Cette opération s’inscrit dans un plan global de 
modernisation de l’éclairage public. Dans une 
démarche de sobriété énergétique et de réduction 
des nuisances lumineuses, la commune a ainsi 
validé le plan de modernisation proposé par le 
SYANE. 50 000 € sont ainsi investis chaque année 
par la commune et 50 000 € par le SYANE pour la 
modernisation de l’éclairage public. 

En 2025  : les luminaires des secteurs de Chez 
Thiollay, Chez Collomb, Les Ingels, Chez Bouchex, 
Serres, Vers la Grange  sont passés en lampes en 
LED. A ce jour, 80% de la commune est couvert par 
un éclairage LED. 

Une étude est en cours pour analyser les économies 
d’énergie réalisables par la diminution de l’intensité 
de l’éclairage public ou l’extinction totale la nuit 
dans les hameaux dont le système de lampe a été 
réhabilité. 

H A R M O N I S AT I O N  D E S  H O R A I R E S 

E N  D É C H E T T E R I E S 
Deux périodes saisonnières  rythment les horaires des déchetteries du 
territoire de la CCPEVA. La période hivernale prend effet le 1er octobre 
pour se terminer le 31 mars.

Retrouvez toutes les informations
sur cc-peva.fr/dechetteries

L E  S AV I E Z-V O U S  ?

Aux Faverges, l'intensité a été diminuée de 30% 
de 22 h à 5 h du matin
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URBANISME ET BÂTI
PLU

Comment se déroule cette modification du PLU ?
La procédure de modification d'un PLU est un processus 
réglementaire structuré en plusieurs étapes clés :

Phase d'études et de définition du dossier de 
modification : évolution du document graphique et 
règlement écrit ainsi que les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation.

Phase de consultation externe : le projet de modification 
est soumis pour avis à différentes administrations, 
autorités et organismes. 

Phase d'enquête publique : c'est une étape cruciale 
d'information et de participation du public. Le dossier 
complet est mis à disposition, et chacun peut formuler ses 
observations sur un registre. 

Phase d'approbation : le projet est ajusté suite à 
l'enquête publique. Il est ensuite soumis à l'approbation 
du Conseil Municipal.

À ce jour, la procédure finalise le dossier de modification en vue 
de sa notification à l’autorité environnementale et aux personnes 
publiques associés, phase amont de la consultation externe.

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est le document essentiel qui 
établit les règles d'utilisation des sols sur notre commune. C'est la 
feuille de route de notre aménagement : il définit ce qui peut être 
construit et où, comment protéger nos espaces naturels, agricoles 
et paysagers, et comment le village va évoluer dans les années à 
venir. Le PLU concerne donc tous les habitants et guide les projets, 
qu'ils soient publics ou privés.
Notre PLU actuel a été approuvé en décembre 2016. Comme tout 
document de planification, il n'est pas figé et doit s'adapter. La 
démarche de modification que nous avons engagée est nécessaire 
pour plusieurs raisons : intégrer les évolutions légales, répondre aux 
enjeux locaux et affiner le projet communal.

L'évolution de notre PLU : 
Un projet majeur pour Saint-Paul-en-Chablais

Par arrêté A_110_2025 en date du 18 juillet 2025, le maire 
de Saint-Paul-en-Chablais a décidé de prescrire la 
modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur tout le 
territoire communal.
Cet arrêté est consultable en mairie ou sur le site internet 
www.saintpaulenchablais.fr 

Un territoire d'exception à préserver

AUTORISATIONS D'URBANISME
Ont été instruits entre juin 2024 et juin 2025 
> 3 demandes de permis d’aménager
> 3 demandes d’autorisation de travaux
> 13 demandes de permis de construire
> 12 demandes de permis de construire modificatif
> 1 demande de transfert de permis de construire

Soit 32 demandes relatives à la construction
> 86 demandes de déclaration préalables de travaux

Et aussi :
> 44 demandes de déclaration d’intention d’aliéner
> 59 demandes de certificats d’urbanisme
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BIENTÔT UNE MAISON DE RETRAITE

LE PROJET IMMOBILIER BELLEVUE
A l’entrée du chef-lieu : un grand chantier en cours !
Le projet immobilier BELLEVUE, situé au 
secteur des Thuys, sortira prochainement 
de terre. L’ensemble immobilier sera 
composé d’une maison pour les personnes 
âgées autonomes et semi-autonomes, de 
39 logements en accession libre et de 12 
logements en accession sociale à la propriété 
type Bail Réel Solidaire (BRS). 

Le chantier qui se situe en face du petit 
Casino s’étend sur 3 parcelles :
- Celle de la Famille Puliga qui venait à 

chaque saison en vacances dans un petit 
chalet foncé et qui est destiné à accueillir 12 
logements en « Bail Réel Solidaire »,

- Celle appartenant à la Famille Barbier 
destinée à une promotion libre,

- Celle de la Ferme des Thuys, achetée par 
la commune à la Famille Eymard qui est 
destinée à accueillir la maison de retraite.

La société Care Promotion est en charge de 
construire ces trois réalisations.

Pour les jeunes ménages, une offre d’achat 
selon la formule BRS !
Devant le constat de l’augmentation constante 
du prix de l'immobilier et des appartements 
disponibles en logements sociaux de plus en 
plus rares, le souhait des élus est de permettre 
aux jeunes (et aux autres !) de devenir 
propriétaires dans la commune.

En face du petit Casino, la Mairie apporte une 
solution originale destinée particulièrement 
aux jeunes ménages : des appartements sous 
la forme de Bail Réel Solidaire (BRS).
Pour le prix d’une location mensuelle, 
l’occupant (la famille) devient propriétaire 
de son droit au logement avec cependant 
quelques obligations  : elle doit l’occuper 
personnellement. Pour la revente, elle devra 

trouver un occupant (il y en a beaucoup !) qui 
remplira les conditions et le salaire.
Ainsi, la famille se constitue un réel capital, 
habite une résidence calme dans laquelle des 
gens comme elle prennent soin des espaces 
coupés des autres résidences.

Quels sont les avantages du BRS ?

•	 Un prix d'achat beaucoup plus bas : 
En n'achetant pas le terrain, vous réalisez 
une économie considérable sur le prix total 
du logement. Par rapport à des logements 
neufs des autres résidences, le prix au m2 
inférieur de 1 000 €/m2 en vente libre soit 
3 300 €/m² TTC en neuf.

•	 Et vous pouvez devenir propriétaire à 
prix abordable : ce dispositif permet 
à des foyers aux revenus modestes ou 
intermédiaires, d'accéder à la propriété.

P L U S  D ’ I N F O S   : 
care-promotion.fr/bellevue Un territoire d'exception à préserver

Comment avoir dans sa 
commune une maison de 
retraite agréable à un prix 
abordable ? 

Depuis 2012, la mairie s’est mise en quête de 
trouver un concept qui soit conforme à ses 
souhaits  : un loyer mensuel accessible, un 
terrain près des commerces et services du 
chef-lieu et pouvoir monter un projet  avec 
un budget très limité. C’est grâce à 
l’établissement public foncier de Haute-
Savoie, (dont le maire est administrateur) 

que l’achat de la maison des Thuys   a pu 
se réaliser tout comme la propriété PULIGA, 
cela avec l’aide partielle de la succession de 
Madame Bruel-Detraz.
Il a fallu quelques…13 années de travail pour 
obtenir terrains, constructeurs et permis !
Le Conseil de choisir une proposition adaptée 
aux habitants : Maison Blandine… du nom de 
sa créatrice qui après une vingtaine d’années 
d’infirmière consacrée aux Anciens, a voulu 
concevoir une maison spécialement adaptée 
au secteur rural.

Ce bâtiment va comporter 26 logements de 
type T1 au T3 (salle à manger, chambres) où 

les résidents, en location, pourront bénéficier 
de services à la demande (repas, linge,…) 
mais aussi d’animations dans un ensemble 
sécurisé : en journée, en permanence un(e) ou 
deux responsables à disposition, relayés pour 
la nuit par un service de veille, cela pour le 
bien-être et le confort des habitants : appel 
de médecin, problème... Ce service de garde 
sera effectué par des jeunes logés sur place 
(2 appartements prévus). Une présentation 
de notre maison sera faite au printemps 
2026 : les loyers mensuels varieront autour de 
1650 € pour un T2 (tarif août 2025).

Maison Blandine
Pour les anciens, la Maison Blandine à Saint Paul : ouverture à partir de janvier 2028 !

U R B A N I S M E   - 8 -  S A I N T- PA U L - E N - C H A B L A I S # 2 5 U R B A N I S M E   - 9 -  S A I N T- PA U L - E N - C H A B L A I S # 2 5



L'ÉVOLUTION DU BÂTI DE L’ÉGLISE 
et de La «Maison des Sœurs »
La commune a confié la réalisation des diagnostics structurels des bâtiments de l’Église et de la « Maison des Sœurs »  à un groupement 
d'architectes et de bureaux d'étude, mené par Clermont Architectes, afin d’obtenir une vue d’ensemble précise des potentialités et des 
contraintes liées aux éventuels projets de restauration de ces édifices.

Concernant l’église, l’objectif est de pouvoir 
mettre, à terme, à disposition du public, un 
ensemble architectural à visiter : en mettant 
en valeur les éléments de décor, et en réalisant 
dans les salles du clocher, aménagées en 
conséquence, des accès pour des visites 
patrimoniales, voire des expositions.
Concernant l’ancien prieuré ou « maison des 
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Sœurs », le diagnostic patrimonial permettra 
de poser les bases pour donner une nouvelle 
destination au bâtiment  : maison du 
patrimoine, centre multifonctions, etc. 
Si les résultats complets sont attendus, il est 
déjà possible de vous montrer l’évolution 
historique de ces édifices. 

À l’époque médiévale, l’église se présentait 
vraisemblablement sous la forme d’une nef 
à trois travées, accompagnée d’un clocher. 
Les vestiges du monastère, mentionnés 
dans un testament de 1356, sont désormais 
peu visibles. Le prieuré servait également 
de nécropole à la famille de Blonay, comme 
en témoignent deux fresques du XIVe siècle 
situées à l’intérieur et sur la façade nord de 
l’édifice.
Les moines bénédictins résidaient dans le 
bâtiment attenant à l’église, autrefois relié 
par des murs, voire des ailes latérales. 
Au fil du temps, le cloître ainsi que les 
dépendances du prieuré (grenier, écuries) 
ont disparu.

L’église a subi de nombreuses 
transformations : au XVIIIe siècle, des bas-
côtés sont ajoutés sur les façades sud et 
nord ; au XIXe siècle, un nouveau clocher 
et un portail sont construits. En 2012, une 
toiture à bulbe est installée pour remplacer 
celle du clocher, détruite par la foudre en 
1906.
L’histoire de la « maison des Sœurs », moins 
bien documentée, laisse supposer de 
nombreuses modifications. La mappe sarde 
(1728–1738) montre une configuration 
proche de celle d’aujourd’hui, à l’exception 
d’ajouts sur la façade nord datant du XXe 
siècle.

Clocher au Moyen-âge
Dessin J. Bessette

Le clocher en 1890 Le clocher de 1905 à 2012 après l’incendie

Ces bâtiments témoins du passé 
sont le socle commun de notre 
village, le fondement de la vie 
du village  ! La sauvegarde du 
patrimoine bâti historique, c'est 
l’acte de prendre soin des traces 
tangibles de l'histoire de notre 
village. C’est la raison pour 
laquelle, la mairie fait appel à des 
spécialistes pour avoir un diagnostic 
et une analyse préalable fine et 
poussée avant d’entreprendre 
les actions de restauration, de 
conservation et de valorisation. Si 
la démarche peut paraître longue et 
exhaustive, elle est en tout état de 
cause nécessaire pour comprendre 
l’état réel du bâtiment. Le but de la 
restauration est de conserver l'âme 
du bâtiment, il est donc essentiel 
d’en comprendre ses origines, ses 
évolutions et son fonctionnement.

L'ÉGLISE CONVENTUELLE ET LA "MAISON DES SŒURS" AU FIL DES SIÈCLES

XIIIe siècle
Fondation du Prieuré

XVIIIe siècle - 1753
L'église est agrandie de deux 
bas-côtés et l'intérieur est 
doté d'un décor baroque

XIXe siècle - 1848
Construction du clocher 
et du portail d'entrée, 
surélévation de la toiture

XXe siècle - 1906
Le clocher est foudroyé, 
remplacement du clocher 
à bulbe par une toiture à 
quatre pans

XXIe siècle - 2012
Reconstruction 
du clocher à bulbe
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A la recherche des décors peints 
à l’intérieur de l’église

En parallèle des diagnostics structurels, 
des travaux de recherche de nouveaux 
décors à l’intérieur de l’église ont été 
entrepris. 
L’étude stratigraphique en recherche 
d’enduits peints anciens, menée par In Situ 
Conservation a confirmé la présence de 
vestiges décoratifs anciens, notamment 
dans le chœur et la nef, justifiant une 
série d’interventions visant à préserver 
et valoriser ces éléments. Dans le but de 
valoriser le patrimoine peint de l’église de 
Saint-Paul-en-Chablais plusieurs axes 
pourront être pris en considération en vue 
de conserver les décors visibles de 1936 
et améliorer la visibilité et lisibilité des 
décors anciens par de grandes fenêtres 
de dégagement montrant et expliquant le 
décor historique.

Une valorisation de la scène histo-
riée  «  Couronnement de la Vierge », ac-
tuellement, partiellement dégagée, per-
mettrait une appréciation complète de 
son iconographie. Un tel travail de mise 
en valeur devra comprendre différentes 
phases techniques très pointues. La scène 
jumelle extérieure devra aussi faire l’objet 
d’une valorisation et d’une protection ap-
propriées.
 
L’étude a bénéficié du soutien de 
l’association des VMF (Vieilles Maisons 
Françaises), qui a octroyé une aide de 
3 500 € à la Mairie de Saint-Paul-en-
Chablais

Un trésor dans l’Eglise 
La fresque du Couronnement de la Vierge 
découverte dans l'église de la Conversion 
de Saint-Paul en Chablais est un trésor 
pour trois raisons principales. C'est 
tout d’abord, un rare témoignage de la 
peinture médiévale en Chablais. Elle a 
survécu cachée, préservant une œuvre 
qui aurait autrement été perdue lors des 
restaurations ultérieures. Par ailleurs, c’est 
un symbole du prestige de la famille de 
Blonay. Elle ornait la chapelle funéraire 
des De Blonay, qui ont marqué l'histoire 
locale. Elle confirme l'importance et le 
mécénat de cette dynastie seigneuriale. 
Pour finir, son style, caractérisé par des 
figures longilignes aux traits délicats, 
révèle une influence de la peinture italo-
byzantine et gothique primitif. Elle est un 
maillon essentiel pour comprendre les 
échanges artistiques dans les Alpes de 
Savoie à cette époque.
Datée de 1350, elle se trouve dans un état 
remarquable de conservation et mérite 
une restauration, une protection et une 
valorisation soignée et réfléchie. C’est 
ce travail qui est désormais mené en 
collaboration avec les services de l’Etat.

photo : In Situ Conservation
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 FINANCES COMMUNALES
 B U D G E T  P R I N C I PA L  2 0 2 4 

On compte de nombreuses réalisations, améliorations en 
2024 sur la commune, avec principalement la sécurisation 
du carrefour de chez Thiollay et l’installation des feux à 
Lyonnet. Malgré un contexte inflationniste encore présent 
cette année, la maîtrise des dépenses au quotidien a permis 
un résultat global excédentaire de 535 000 € sur le budget 
principal. On constate de réelles économies, surtout au 
niveau de la consommation énergétique. Les économies en 
investissement sont principalement dues au report dans le 
temps du projet de rénovation de l’école. 

Total résultat de l'exercice 2024 : 
+ 535 754,69 €

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES : 2 154 690 €

INVESTISSEMENT
DÉPENSES : 731 748 €

RECETTES : 2 821 291 €

RECETTES : 600 900,77 €

 Charges de personnel	 39 % 	

 Charges à caractère général
(énergie, fournisseurs, animations…)	 37 %

 Autres charges (subventions)	 12 %	

 Atténuation de produits (FNGIR, FPIC)	 5 % 	

 Charges  financières (emprunts)	 4 %	

 Opérations d'ordre (Amort. Biens)	 2 %	

 Fiscalité locale	 62 %

 Dotations	 14 %  

  Produit des services	 10 % 

 Impôts	 9 % 

 Produits de gestion courante	 3 %

 Autres (spécifiques, att. de charges)	2 %

 Immobilisations corporelles	 33 % 

 Emprunts 	 24 % 

 Immobilisations en cours	 20 %

 Autres immo financières (portage)	 11 % 

 Immobilisations incorporelles	 8 % 

 Opérations patrimoniales 	 4 %

 Dotations et fonds réserves	  70 %

 Subventions reçues	  19 %

 Opérations d'ordre (Amort. Biens)	  6 %

 Terrain nu	  5 % 

Les chiffres réalisés
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent 
le budget de notre commune, d’un côté la gestion des 
affaires courantes (dépenses d’énergies, de personnels, frais 
d'entretien, cantine), de l’autre les investissements qui portent 
les aménagements.



Répartition des dépenses et recettes du budget principal
(chiffres réalisés en 2024)
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En mars 2025, le conseil municipal a voté à l’unanimité les résultats pour 2024, 
le budget primitif 2025 et un maintien des taux. Il n’y a donc pas d’augmentation 
d’impôts à Saint-Paul en 2025.

A U  P R O G R A M M E  E N  I N V E S T I S S E M E N T   :

> L’agenda sécurité avec la sécurisation du carrefour de La Beunaz et le 
projet de cheminement doux sur la route des Mollards, 

> La poursuite des travaux en collaboration avec le SYANE par la 
modernisation du réseau électrique et le passage en LED du chef-lieu pour 
60 000 € et l’enfouissement des réseaux route de Blonay pour 160 000 €,

> Au niveau du patrimoine, les études de diagnostic des bâtiments de l’Église 
et du Prieuré sont programmées pour une enveloppe de 57 000 €,

> Le projet de rénovation - extension de l'école : concours, études et 
diagnostics.

Pour financer les projets, la commune est en recherche constante de subventions 
et d’aides… L’objectif étant de permettre la réalisation de projets pour maintenir un 
cadre de vie adapté aux San Poulans sans entamer les réserves, qui seront utilisées 
pour le projet école, projet qui avoisinera les 7 millions d’euros. 
Au niveau de la vie du village, la mairie maintient son soutien aux associations avec 
un montant de 60 000 €. 

Les charges de personnel représentent environ 40 % des dépenses de 

fonctionnement du budget communal. Ces fonds sont utilisés pour assurer le 

bon fonctionnement de nos services publics et garantir des prestations de 

qualité pour tous les administrés. 

Ces charges ne se limitent pas uniquement aux salaires (salaires bruts, charges 
sociales, cotisations patronales) des agents communaux. Elles englobent un 
ensemble de dépenses indispensables en lien avec le bien-être et le développement 
des compétences  : frais de déplacement, frais de formation continue, action 
sociale (CNAS).

Les agents communaux sont le cœur de nos services 
publics. Ils sont à votre service au quotidien pour :

Coordination des services, 
administration générale, 

gestion budgétaire

1 DGS

ADMINISTRATIF

SCOLAIRE

Etat civil, 
Démarches administratives, 

Soutien social, 
Gestion des salles,

Relations avec les associations, 
Évènementiel

Finances
Ressources humaines

Urbanisme et délivrance des 
autorisations d’urbanisme, 

gestion du patrimoine 

Entretien des espaces verts, 
de la voirie et des bâtiments 
communaux, 
propreté 

TECHNIQUE
CULTUREL
Bibliothèque

Education avec des 
adjoints éducation

Services périscolaires 
(cantine, garderie) et 
entretien des locaux

3
AGENTS

1
AGENT

1
AGENT

1
RESPONSABLE5

AGENTS
+renforts été/hiver

1
AGENT

mutualisé avec 
les communes 

du Gavot

5
AGENTS

4
AGENTS

F I N A N C E S   - 1 2 -  S A I N T- PA U L - E N - C H A B L A I S # 2 5 F I N A N C E S   - 1 3 -  S A I N T- PA U L - E N - C H A B L A I S # 2 5

Interview
THOMAS LAROCHE, 
Directeur des services 
en poste depuis le 
1er septembre 2025

Pouvez-vous nous parler de votre parcours 
professionnel ?
Après des études de géographie et d’amé-
nagement, j’ai débuté ma carrière dans le 
secteur ferroviaire à Réseau Ferré de France 
et Systra, sur de grands projets nationaux 
comme le TGV Bordeaux-Tours et le TGV 
Lyon-Turin. En 2016, j’ai intégré le monde des 
collectivités locales, en tant que chef du ser-
vice urbanisme et foncier, avant de rejoindre 
Thonon Agglomération en 2018 pour travail-
ler sur des projets de planification, où j’étais 
notamment en charge des Plans Locaux 
d'Urbanisme Intercommunaux (PLUI) et chef 
de projet du Maisse à Douvaine, qui englobe 
l’opération d’aménagement autour de l’im-
plantation du nouveau lycée et de la piscine.

Pourquoi avoir choisi de venir travailler 
dans notre commune en particulier ? 
J’ai rejoint la commune de Saint-Paul-en-
Chablais car je souhaite me concentrer 
sur des sujets pratico-pratiques, concrets, 
des missions du quotidien comme la voi-
rie, l’école, l’urbanisme de proximité ou les 
évènements locaux. Le positionnement de la 
commune entre lac et montagne lui donne 
une identité très marquée et attractive et 
de beaux projets comme la rénovation du 
groupe scolaire sont en devenir. 

Quels sont, selon vous, les principaux 
défis à relever pour une commune de 2700 
habitants ?
Je considère que les défis de Saint-Paul-
en-Chablais sont de maintenir son identité 
tout en maitrisant son évolution en tant que 
pôle majeur dans le maillage du territoire et 
d’intégrer les objectifs de développement 
durable à l’image de la mobilité. 

Si votre vie professionnelle était un film, quel 
en serait le titre ?
Le titre que je pourrais donner à ma vie pro-
fessionnelle est « Toujours plus à l’Est », car, 
après ma première expérience à Poitiers, j’ai 
toujours migré plus à l’est. Après Lyon, j’ai été 
à Lons, puis Thonon/Ballaison et maintenant 
à Saint-Paul. 

Les finances saines et la gestion rigoureuse du budget vont 
permettre de continuer à investir en 2025.
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ENVIRONNEMENT

À Saint-Paul, les parcelles de bois communes relèvent du régime forestier, 
et leur gestion est encadrée par l’Office National des Forêts (ONF). Les coupes 
communales ont permis de dégager du bois vendu en bois d’œuvre ou en bois 
énergie.
> Au Bois du Fayet, 540 m3 d’épicéas ont été vendus à la Scierie du Léman 

pour 23 000 €. 
> Sur la parcelle au-dessus de la Beunaz, vers l’antenne, ce sont 500 m3 vendus 

en bois d’œuvre pour 32 000 € à la scierie Bétemps et 135 tonnes en bois 
énergie (plaquettes) vendus à l’entreprise Lacroix débardage pour 4 000 €.

5m3
c'est le volume de déchets collectés à 
l’occasion de la matinée environnement, 
le 12 avril dernier, par les enfants des 
écoles et les bénévoles présents pour 
l'opération Village propre aux côtés de 
la Communauté de Communes Pays 
d'Evian - Vallée d'Abondance.

Le bois, ressource énergétique et financière

“On ne vend le bois qu’une fois par 
génération”, disaient les anciens. 

Savez-vous que les bois de sapins situés au-dessus du Bois de la Corne, vers 
l’antenne, ont été plantés vers 1960, grâce à des subventions très importantes 
versées par l’Etat pour garantir de belles forêts pour les générations futures. La 
vente de ces bois rapportera un bénéfice, que certains jugeront modeste à la 
commune, puisqu’au final, celle-ci va réinvestir et planter de nouvelles essences, 
avec les services de l’ONF. La nouvelle plantation sera composée de mélèzes 
d'Europe (Larix decidua) et de douglas (Pseudotsuga menziesii). Ces deux espèces 
résineuses productives, produisent du bois d’œuvre de qualité recherché. Ces 
variétés sont adaptées au sol et au climat actuel et futur.

Vous souhaitez acheter ou vendre des bois : 
consultez www.laforetbouge.fr

D É C H E T S
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Les nouveaux visages 
du monde agricole
Une féminisation accrue
Kelly, la courageuse maraîchère
Chaque dimanche de mai à octobre, en alternance avec Nicolas 
Belouis, son co-exploitant, Kelly Vernaz Piémont, des Jardins 
de Gremey est présente sur le marché de Saint-Paul. En plus 
d’une cinquantaine d’habitués qui ont un contrat de paniers, les 
habitants du Gavot ont pris l’habitude de venir chercher leurs 
légumes de saison auprès de ces jeunes professionnels pleins de 
courage. L’un et l’autre n’hésitent pas à faire des kilomètres pour 
exploiter leurs parcelles et ne ménagent pas leur peine pour offrir 
de beaux légumes sains et frais.
« C’est ma grand-mère, du côté de Vailly, qui m’a donné la passion 
de la terre  » confie Kelly qui, armée d’un BTS Tourisme, d’une 
carte de guide conférencière et d’une expérience de 3 années en 
Allemagne, a choisi de revenir à la terre. 
Si la mairie a confié, par bail, une parcelle communale près du 
collège à nos deux maraîchers, ces deux jeunes entrepreneurs ne 
comptent pas leurs efforts pour promouvoir « les bons produits de 
chez nous ». Ils sont, aujourd’hui, à la recherche de locaux pour 
abriter le matériel (chambre froide par exemple) et travailler dans 
de bonnes conditions.
Par ailleurs, la SICA des agriculteurs du Gavot a désigné Kelly, 
Présidente et, avec son comité, elle a à cœur de représenter 
l’avenir de cette profession qui regroupe en plus des éleveurs 
laitiers, toutes les branches liées à l’agriculture et à la pêche, cela 
avec le soutien de la Chambre d’Agriculture.

Aux Ingels, Thierry passe le trident : La ferme continue !
Thierry Giroud, du haut de ses 64 ans, depuis plusieurs mois, 
guettait un repreneur pour sa ferme : une exploitation de quelques 
32 laitières, une dizaine de génisses (en alpage actuellement vers 
les pentes du Roc d’Enfer) et quelques veaux.
Après plusieurs tentatives infructueuses, il a vu le retour au pays 
d’une famille d’agriculteurs : Célyne et Manu Arrandel, forte d’une 
belle expérience en Savoie à Saint Paul… Sur Yenne.
Après 9 ans, loin de la Dent d’Oche, le couple, avec deux 
enfants scolarisés dans la commune et un grand gaillard, a 
décidé de vendre la ferme savoyarde pour retrouver les racines 
chablaisiennes (surnom les Labri).
Devant l’ancienne écurie qui date de… 1805, Manu et Célyne 
disent avoir été conquis par la qualité génétique du troupeau !
L’agricultrice, après une belle expérience dans la distribution, 
les espaces verts et une passion pour les chevaux, dispose d’un 
bac agricole tandis que Manu complète ses 8 ans passés à la 
Cachat, par une maîtrise en élevage et bien sûr, tout un passé 
dans la ferme familiale.
« Notre ambition ? Bien conduire notre exploitation, sans vouloir 
grandir exagérément et travailler en bonne collaboration avec 
les agriculteurs du plateau : nous comptons sur les conseils de 
Thierry ! »
Quant à ce dernier, lui qui n’est guère parti en vacances (en 
Italie ou Luxembourg une fois…), le voilà désormais avec 
beaucoup de temps libre pour bénéficier des bois du Fayet et 
des champignons !
Bon vent aux repreneurs et belle retraite à Thierry !

C’est ma grand-mère, 
du côté de Vailly, qui m’a 
donné la passion de la 
terre

Notre ambition ? Bien conduire notre 
exploitation, sans vouloir grandir 
exagérément et travailler en bonne 
collaboration avec les agriculteurs du 
plateau.

A G R I C U LT U R E
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Aurélie Blanc, la passion et la détermination 
La toute jeune Aurélie, 21 ans, est passionnée depuis toute petite 
par l’agriculture, grâce à son papa, Christophe, éleveur sur la 
commune en brebis laitières et vaches allaitantes.
En 2023, elle obtient son bac STAV PA (Sciences et Technologies 
de l’Agronomie et du Vivant en Productions Animales) à l’ISETA 
de Poisy avant de poursuivre en BTSA PA (Productions Animales) 
en alternance au GAEC de Cumilly à Larringes. Durant son BTS, 
elle se perfectionnera aux différentes tâches de l’exploitation : 
la traite, les soins, la gestion de la reproduction des vaches, la 
préparation de l’alimentation, l’entretien des parcs des 50 vaches 
laitières, dont le lait est livré à la coopérative du Pays de Gavot 
Léman pour la fabrication d’AOP Abondance. 
Avec son BTS en poche, elle se spécialise désormais dans 
la génétique et la reproduction.  Fin octobre, elle a obtenu le 
CAFTI (Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Technicien de 
l’Insémination). 
Cette jeune fille s’impose avec détermination dans le monde 
agricole. On ne peut que la féliciter pour ce joli parcours et lui 
souhaiter tout le succès qu’elle mérite dans le métier !
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La passion de l'agriculture et de 
l'élevage m'a été transmise par mon 
père, lui-même éleveur

Thierry GRAS, bientôt les grandes vacances 
"Il a bien fallu se décider..." dit Thierry en soupirant... Se décider de se 
séparer de son beau troupeau de 44 laitières, 17 génisses et veaux : 
quand la santé ne vous accompagne plus... que les douleurs du dos 
vous empêchent de monter sur le tracteur ou de porter des charges 
lourdes, il n’y a plus de choix...
Thierry, sous le regard de Sylvie, son épouse,   reconvertie depuis une 
quinzaine d' années  avec bonheur à l'agriculture,  pose le trident pour 
raconter le retour de son grand-père, durant  la guerre. Croupier à 
Paris, il  opte pour un retour  au pays afin de  reprendre la petite ferme 
de Chez Bouchez : des bâtiments sans cesse améliorés, par les  trois 
générations et une  ferme agrandie au fil des ans qui a la chance  de 
compter quelques 60 ha en pleine propriété dont 14 ha d'un seul tenant : 
une heureuse opportunité qui ferait rêver beaucoup d' agriculteurs du 
Gavot, contraints de se déplacer journellement. 
Président, administrateur de caisses d’assurance, présent aux baux 
ruraux, Thierry, qui a vendu son beau troupeau, va se diriger doucement 
vers la retraite définitive à la fin de l'hiver après avoir gardé en hivernage 
une quinzaine de génisses... Bonnes grandes vacances !

Encore un hiver à surveiller les vaches, 
et ensuite ce seront les grandes 
vacances !

Carte d’identité agricole
Saint-Paul, au pays du fromage d’Abondance

> 20 agriculteurs qui élèvent 
> 1000 bovins (400 vaches laitières, 400 génisses et 200 veaux)
> deux élevages de 250 moutons
> un élevage de 350 cochons 
> deux élevages de chèvres
> dans la zone de production AOC du fromage d'Abondance depuis 1991
> plusieurs magasins de vente de fromages (la ferme des Chalets d'Oche, 

la Ferme du Noyer, la ferme Grillet-Aubert Chez Burquier ainsi que la 
fromagerie du Noyer) 

> développement du maraîchage.
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VIE SCOLAIRE
L’année scolaire 2024/2025 à l’école du chef-lieu de Saint-Paul 
Les élèves de l’école du chef-lieu ont vécu tout un tas d’aventures !

DES AVENTURES SPORTIVES
Les élèves de GS, CP, CE1 sont allés au 
centre nautique d'Evian pour un cycle 
natation, les élèves de CE1 et CE2 ont 
bénéficié d'un cycle escalade à Publier, 
les élèves de CM1 et CM2 ont appris le 
ski nordique et le biathlon à La Chapelle 
d'Abondance, les CM2 la voile à Evian ! 
Tous les élèves de l'école ont également 
participé au cross de l'école dans le 
village, en octobre.

DES AVENTURES CULTURELLES
Tous les élèves de l'école ont découvert 
le battage du blé, grâce à l’association 
"Mémoire et Patrimoine". Plusieurs classes 
ont mené un projet "école et cinéma" et se 
sont rendues à plusieurs reprises au cinéma 
Royal à Evian. Les élèves de l'école ont 
également assisté à plusieurs spectacles 
au cours de l'année, le spectacle de Noël à 
la Gavotine "Le loup en slip", les spectacles 
des Jeunesses musicales de France, le 

spectacle des Trois Chardons pour les élèves 
de maternelle. Les élèves ont enfin participé 
au premier festival littéraire de Saint-Paul, 
en créant un prix littéraire et en rencontrant 
Marion Curtillet, autrice avec laquelle ils ont 
inventé et écrit des histoires. 

DES AVENTURES AU NATUREL
Deux classes de l'école participent au projet 
"École dehors" et font classe dans la nature 
une demi-journée par semaine. Plusieurs 
classes découvrent les zones humides ou 
montagnardes locales avec la CCPEVA. 
Les CE2 participent à un projet sur l'eau sur 
le plateau de Gavot, en lien avec la ferme 
Agricool en partenariat avec l'APIEME.

DES AVENTURES LOCALES
Deux classes de l'école correspondent avec 
les habitants de Saint-Paul et envoient leurs 
vœux en début d'année. Quel plaisir de lire 
les réponses des habitants de Saint-Paul en 
classe ! Un grand merci à tous ceux qui ont 
joué le jeu !
Des aventures festives : Noël, Carnaval, des 
fêtes du calendrier à partager tous ensemble 
à l’école ! Merci à l'APE, à la commune 
et aux commerçants de nous aider dans 
l'organisation de ces beaux moments.

C'est l'effectif 
pour la rentrée 

2025/2026

L' I N F O  E N  +

246 enfants
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photos : école de Saint-Paul
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Ecole du chef-lieu : 
le projet de rénovation-extension se dévoile

L'école du chef-lieu se réinvente : découvrez le futur 
visage de notre groupe scolaire !
Attendu par beaucoup, le projet de transformation de notre groupe scolaire entre dans 
sa phase concrète ! Il ne s'agit pas d'un simple rafraîchissement, mais d’une opération 
d’envergure de restructuration, rénovation énergétique et extension de l'ensemble du 
groupe scolaire.

À QUOI RESSEMBLERA
LA NOUVELLE ÉCOLE ?
Le projet apportera des solutions concrètes 
aux défis du quotidien de circulation entre 
et dans les bâtiments. Finis les longs trajets 
pour la cantine : une nouvelle salle de 
restauration scolaire sera construite sur 
le site. L'ensemble des bâtiments existants 
bénéficieront d'une rénovation énergétique 
complète pour garantir un confort optimal, 
été comme hiver, respecter les dernières 
normes environnementales, et optimiser les 
coûts de fonctionnement. Enfin, les espaces 
extérieurs seront métamorphosés : les cours 
de récréation, aujourd'hui trop minérales et 
sources de surchauffe, seront végétalisées 
et désimperméabilisées.

COMMENT S’EST FAIT LE CHOIX 
DE L’ARCHITECTE ?
Le choix de ce projet ne s'est pas fait au 
hasard. La municipalité a lancé un « concours 
de maîtrise d'œuvre », une procédure 

réglementée qui garantit la transparence 
et la sélection de la meilleure proposition. 
Plusieurs cabinets d'architectes ont soumis 
des propositions anonymes, permettant 
à un jury d’élus et de professionnels de se 
concentrer uniquement sur la qualité des 
projets. Après une première sélection de 3 
finalistes sur 42 candidatures, le projet de 
«  L’atelier 58 BIS architectes  », à Thonon-
les-Bains, a été choisi pour ses nombreuses 
qualités : son intelligence fonctionnelle, son 
excellente performance énergétique et sa 
parfaite adéquation avec nos attentes et 
notre budget.

QUELS SERONT LES NOUVEAUX 
AMÉNAGEMENTS ?
Le projet de restructuration prévoit la 
création de deux classes supplémentaires 
(une en maternelle et une en élémentaire). 
Les espaces seront repensés pour gagner 
en fonctionnalité, avec la réalisation de 
plusieurs locaux dédiés et la mise en 
place d’une salle de restauration sur site. 

Celle-ci sera reliée par un accès couvert 
aux circulations principales des sections 
maternelle et élémentaire.
L’extension prévue à l’est, après la démolition 
du chalet existant, accueillera la nouvelle 
cantine ainsi que des salles périscolaires. 
Une surélévation est également envisagée 
afin de permettre une future extension du 
groupe scolaire (4 classes supplémentaires). 

COMMENT VONT SE PASSER 
LES TRAVAUX ?
Le chantier du groupe scolaire devrait 
débuter en juillet 2026 pour une durée 
estimée à deux ans. Le calendrier 
prévisionnel prévoit une rentrée dans les 
nouveaux locaux à l’automne 2028.
L’école actuelle fermera à l’été 2026. Le 
déménagement vers l’école provisoire 
aura lieu au printemps 2026. Un appel aux 
bénévoles sera lancé afin d’apporter un 
coup de main pour ce déménagement.   

Illustration : 58bis Architectes



Ecole du chef-lieu : 
le projet de rénovation-extension se dévoile

JEUNESSE
LA CHAUMIÈRE, projet pédagogique 
au collège du Gavot
Depuis la rentrée de septembre, un projet pédagogique inédit autour 
des enfants de « La Chaumière » est lancé dans plusieurs collèges 
du Chablais, au collège du Pays de Gavot, au collège Saint-Bruno 
à Évian et au collège Saint-Joseph à Thonon. Ce projet vise à faire 
connaître cette page méconnue de l’histoire locale et nationale, à 
travers les parcours d’enfants cachés, par l’OSE Œuvre de Secours 
aux Enfants, dans cette maison refuge durant la Seconde Guerre 
mondiale.
Virginie Drocourt, passionnée par cette histoire, est à l’origine de 
cette initiative et accompagnera le projet tout au long de l'année 
scolaire. Ses recherches généalogiques personnelles lui ont permis 
de découvrir que deux membres de sa famille avaient été hébergés 
à « La Chaumière » en 1944 et 1945. Depuis, elle s’investit dans la 
transmission de cette mémoire. Ce projet a conquis également les 
membres de l’association "Mémoire et Patrimoine", qui s’associent 
à cette démarche.

Au collège du Pays de Gavot, le projet pédagogique réunira 
plusieurs enseignants, la documentaliste et des élèves volontaires 
de classes de 3e. Les jeunes seront invités à enquêter pour retracer 
les trajectoires de plusieurs enfants passés par « La Chaumière ».
Un grand article du Dauphiné Libéré du 8 août dernier avait déjà 
évoqué ce projet. 
Les enseignants et élèves des collèges présenteront l’avancement 
de leur enquête mémorielle à la suite de la conférence donnée par 
Virginie Drocourt le samedi 31 janvier 2026 à 20h à la salle Gavotine. 
Le volet éducatif du projet prévoit également des rencontres avec 
des archivistes ou 
historiens, des témoins 
ou leurs descendants, la 
réalisation d'un podcast, 
la publication d'articles 
et l'édition d'un livret qui 
présente les parcours 
reconstitués. 
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MÉMOIRE ET PATRIMOINE
Le 21 septembre 2025, la randonnée mémorielle menée 
par "Mémoire et Patrimoine", dans le cadre des Journées 
du Patrimoine, a réuni environ 30 participants sur les pas 
des fugitifs vers la Suisse et de leurs passeurs de Novel, 
au-dessus de Saint-Gingolph. Certains adultes et enfants 
de la Chaumière ont fui par ce chemin entre septembre et 
décembre 1943 !

CENTRE DE LOISIRS 
Après de nombreuses rencontres entre élus afin de trouver le 
meilleur compromis compte tenu des contraintes de locaux (projet 
de restructuration de l'école de Saint-Paul en Chablais) et des 
coûts financiers (3 communes en moins), la nouvelle convention 
de gestion du centre de loisirs entre le prestataire Léo Lagrange 
et les 4 communes restantes (SAINT-PAUL, LARRINGES, BERNEX 
ET VINZIER), a été établie pour accueillir les enfants  pendant les 
vacances scolaires uniquement. Au vu du planning des travaux de 
rénovation de l’école, le centre de loisirs du Pays de Gavot sera 
accueilli au sein de l'école de Saint-Paul en Chablais jusqu’à la fin 
des vacances de printemps 2026.

Plus d’infos : 
www.centredeloisirs-paysdegavot.fr

Les enfants et le 
personnel, été 1943
source photo : Arch. OSE
crédit photo : D.R

La Chaumière, juin 1943 à février 1944
source photo : Arch. OSE
crédit photo : D.R

Les enfants et le personnel, 1945
source photo : Arch. OSE
crédit photo : D.R



CULTURE
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LES PROCHAINS
RENDEZ-VOUS 
À NOTER : 

Samedi 13 décembre matin
Fête de Noël avec jeux, activités 
et visite de Papa Noël 

2026 : 
Samedi 24 et dimanche 25 octobre 
Seconde édition du Festival Culture 
en folie du Pays de Gavot, avec la 
présence d’auteurs, maisons d’éditions, 
illustrateurs.

On peut dire que l'année 2024 a été une année dynamique et remplie de succès pour la bibliothèque 
du Gavot. Grâce à l'investissement d’Isabelle, responsable de la bibliothèque et à l’engagement des 12 
bénévoles et alliés, la Bibliothèque du Gavot a pu réaliser des projets significatifs pour le plaisir de tous.

L E S  C H I F F R E S 

901 adhérents

Près de 20 000 emprunts en 2024 (contre 18 000 en 2023)

144 m2
 Un lieu de vie accessible à tous 

13 000 ouvrages dans la bibliothèque 

dont 1000 prêtés par la bibliothèque départementale

61 collégiens accueillis en moyenne par jour à la pause 
méridienne

Quelques chiffres pour comprendre l’étendue des champs d’action de 
la bibliothèque :

Place à l’année 2025 qui voit la concrétisation 
de projets dédiés à tous les âges.
Pour les plus petits, la bibliothèque a accueilli à 
diverses reprises le Relais Petite Enfance (RPE) 
de la CCPEVA. Ces temps collectifs proposés 
permettent de regrouper les assistantes 
maternelles et gardes à domicile du territoire 
de la CCPEVA autour d’une activité. Tous les 2 
mois environ, les professionnels se retrouvent 
à la bibliothèque pour un temps de lecture à 
l’attention des enfants, puis un temps libre pour 
les petits et des échanges entre professionnels 
de l’accueil individuel.
Permettre aux enfants l’accès aux livres, c’est 
leur offrir la possibilité de s’ouvrir au monde 
qui les entoure, leur apporter du vocabulaire, 
nourrir le lien avec l’adulte, développer leur 
imaginaire. 

C’est dans cet esprit que la bibliothèque du 
Gavot est partenaire de l’opération "Premières 
pages".
Avec le soutien du ministère de la Culture, le 
Conseil départemental de la Haute-Savoie offre 

un livre aux enfants nés ou adoptés en 
Pays de Savoie en 2024. La bibliothèque 
du Gavot est un point de retrait ouvert 
à tous les habitants (y compris aux non 
adhérents) pour cette opération. Les 
parents d’enfants nés en 2024 peuvent 
se présenter à la bibliothèque de Saint-
Paul, de Bernex ou Champanges, 
également partenaires.

Par ailleurs, le programme "Lire et Faire 
lire" permet aux plus jeunes de découvrir 
la lecture. Une fois par mois, le mercredi 
matin, Joëlle lit des histoires pour les 
enfants de 3 à 6 ans. Elle transmet 
son goût pour la lecture en présentant 
de jolis textes qui prennent vie dans 
l’imaginaire des petits.

LA BOÎTE À LIVRES AU CHEF-LIEU
"La valse des livres" recèle de véritables trésors pour les amateurs de lecture.

Ce lieu accessible et convivial mérite un usage respectueux et des bonnes pratiques :
> Déposer des livres en bon état
> Respecter le travail et le matériel de cet espace et ne pas écrire sur les rayonnages
> Se servir de manière respectueuse en empruntant 1 ou 2 livres pour que chacun 

puisse en profiter !

POUR RAPPEL, les boîtes à livres sont des espaces d’échange et de don destinés à 
offrir une seconde vie aux livres. La boîte au Chef-lieu, gérée par Isabelle et réalisée par 
l’association Mémoire et Patrimoine en Chablais et la boîte située Chez Thiollay, créée et 
gérée par les habitants du hameau connaissent toutes les deux un vif succès. Merci de 
votre usage respectueux de ces lieux et des ouvrages qui y séjournent.

De son côté, Dominique fait lire 
et chanter avec bébé et signe 
simultanément pour faire découvrir la 
langue des signes aux enfants et aux 
parents. 
Des soirées destinées au public "ado" 
ont rencontré un franc succès. La 
dernière en date, au mois de juin a 
rassemblé une vingtaine de jeunes pour 
une "Énigmatique Room - Piraterie". 
Pendant plus d’une heure, les joueurs 
organisés en petits groupes ont joué 
simultanément afin de retrouver le 
trésor. Ils ont fait preuve de réflexion 
et de patience, le tout avec beaucoup 
d’humour. Cette soirée animée par Tibo, 
d’Histoires Oubliées a emballé les jeunes 
qui ont été récompensés par un verre de 
cocktail… sans rhum.



PATRIMOINE

L E  S AV I E Z-V O U S  ?
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Les pierres vous racontent 
leur(s) histoire(s)
Le circuit du patrimoine autour de 
l’église s’est récemment enrichi de 8 
nouveaux panneaux d’explications 
liés à la géologie.
Les pierres, socles des panneaux du 
circuit historique autour de l’église 
ont toutes été dénichées dans les 
environs. Le choix des blocs « support » 
répondait aux besoins d’intégration 
des panneaux mais aussi de mise en 
valeur. Il était donc important de décrire 
leurs caractéristiques géologiques et 
leur origine au-delà de leur aspect 
esthétique. 
La Mairie a ainsi fait appel à plusieurs 
scientifiques pour raconter l’histoire 
géologique des pierres constituant le 
circuit du patrimoine. Il s’agit de Michel 
Marthaler, habitant de Saint-Paul, 
Chez Thiollay, géologue, professeur 
honoraire à l’Université de Lausanne, 
Sylvain Coutterand, géomorphologue 
et glaciologue et Martial Dray, 
hydrogéologue. 

Ces pierres ont vécu plusieurs histoires 
dans leur vie. Ce sont des roches 
« immigrées » issues d’un ancien temps, 
d’un autre environnement, avant les 
Alpes. Elles portent en elles trois histoires 
qui sont aujourd’hui dévoilées, de 
manière synthétique sur les blocs auprès 
de l’église.
Laissez-vous conter le voyage 
extraordinaire de ces pierres à travers 
l’histoire, par Michel Marthaler, qui a fait 
parler ces différents blocs afin qu’ils vous 
racontent brièvement leurs histoires.
À découvrir lors de vos balades au chef-
lieu depuis mi-septembre.

Saint-Paul-en-Chablais se situe 
au cœur du Géoparc mondial 
UNESCO du Chablais. Ce territoire 
d’exception, qui s’étend sur 50 km 
entre le lac Léman et le mont Blanc, 
abrite un patrimoine géologique 
remarquable. Il offre des clés de 
découverte pour apprécier ces 
richesses et comprendre les liens 
forts entre l’homme et la nature.
www.geoparc-chablais.com

Martial Dray et Michel Marthaler ont fait parler les pierres.



Les Cahiers de l'école des Faverges
UN RECORD DE LONGÉVITÉ AVEC 148 ANS DE PRÉSENCE !

En sillonnant le Pays de Gavot, on peut 
remarquer dans les hameaux, des petites 
maisons (parfois à 4 pans) avec beaucoup 
de fenêtres  : ce sont les anciennes écoles 
de hameaux… toutes éloignées du chef-
Lieu  : celles de la Joux (Thollon), Laprau 
(Lugrin), Chez Thomas (Larringes), chez 
Divoz (Féternes), chez les Gérard (Vinzier) ou 
Abondance qui avait le record d’en posséder 
quatre…
Depuis longtemps les cris des enfants et les 
tableaux noirs ont disparu à l’exception d’une 
qui a résisté : l’École des Faverges à Saint 
Paul !

En 1863, le garde forestier ordonne la coupe 
de 3 épicéas à la « Bonnaz » pour chauffer la 
salle de classe… qui devait peut-être se tenir 
chez un habitant…
Il faut attendre 1876 et la lettre du ministre 
qui approuve « la construction de l’école des 
Faverges » et attribue (généreusement !) la 
somme de 2 400 francs pour l’achat d’une 
bibliothèque en bois tout en demandant 
au maire d’augmenter les impôts pour 
participer à cette construction « qui sera une 
opportunité pour les enfants de la Beunaz, 
chez Bochet, Serre, Grange Blanche, chez 
les Râcles, et chez Masson, des villages 
éloignées de plus de 3 km du Chef-Lieu de 
Saint-Paul ou Bernex. »
Une souscription est lancée auprès des 
habitants : 410 francs sont collectés auprès 
de 73 habitants : Michel PINGET, Francis 
BERNEX, Alexis DUCRET, sont chargés de 
veiller à la rentrée de l’argent et au lancement 
de travaux.
Beaucoup d’habitants n’ont pas d’argent : 
les paiements se font en bois, en pierre 
fournie ou en journée de travail. La journée 
de travail est évaluée à 2 francs, celle avec 
2 bœufs ou 2 chevaux à 2 francs 50, 1 char 
50 centimes : des engagements certes mais 
avec promesse de terminer les travaux en 
1877 !

Il était une fois… 
l’école des Faverges...
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VIE DE L’ÉCOLE

Chaque année entre 20 et 30 enfants 
sont sagement assis par table de deux ; 
à partir du cours élémentaire 2e année, 
deux enfants doivent venir avec 15 minutes 
d’avance "mouiller les torchons" permettant 
d’effacer les ardoises, tandis que deux 
autres sont chargés de monter le bois, les 
seaux de charbon et balayer, essuyer les 
tableaux et balayer les locaux à 16 h à la fin 
de la classe.
La récréation se passe à l’extérieur : pas 
de grillage : l’Ugine qui coule au-dessous 
emporte parfois l’unique ballon (premier 
ballon en 1959 !) lancé trop fort tandis que 
par grand froid, certains élèves se partagent 
« la gamelle » dans la classe (Hiver 1956) : 
Jean-François a eu, en février de cet hiver-
là, les oreilles gelées en revenant de cours…
Les maîtresses successives (qui ne savent 
pas skier et ne veulent pas passer pour 
ridicules…) laissent les enfants goûter les 
plaisirs de la neige.

Ainsi s’écoulent les jours à l’école des 
Faverges : un lieu de vie, à l’entrée du 
hameau avec sa forme extérieure immuable 
qui persiste grâce au bon vouloir des 
municipalités successives qui ont investi 
régulièrement …mais sans folie pour sa survie ! 
Par exemple :
> En 1991, la salle de classe est réaménagée 

complètement par la mairie (93 720 francs) 
selon les conseils de Roger BIRRAUX ;

> En 2009, la toiture est complètement refaite 
(entreprise CHARLES) avec pose d’une sous-
couverture

>  Equipements divers (ordinateurs, matériel 
de projection)

Si les écoles de hameaux ont fermé 
définitivement leurs volets, l’école des Faverges 
est demeurée l’exception avec ses 6 niveaux : 
1 préélémentaire et 5 primaires, grâce aux 
initiatives des maîtresses, et en particulier à 
Viviane CROUVIZIER, en poste pendant 30 

LES PREMIERS 

ENSEIGNANTS

L’enseignement débute avec un maître 
d’école logé d’une façon… rustique et 
l’épidémie d’« Influenza » impose de fermer 
déjà l’école quelques mois en 1890, tandis 
que cette même année, l’instituteur est 
"licencié" pendant 8 jours par le maire qui 
se fait "taper sur les doigts" par le Préfet 
pour cette décision jugée arbitraire…
L’école a été réalisée dans le talus, à deux 
pas du presbytère avec un simple sentier 
pour regagner la route. Il faudra attendre 
1929 pour voir l’arrivée de remarquables 
aménagements : réalisation d’un 
logement pour l’instituteur avec escalier 
de fonction, et WC privatif (!) tandis qu’une 
cour surmontée d’un mur de soutènement 
remplace le sentier rocailleux : coût 51 933 
francs… travaux réalisés par BURNET 
Frères.

ans, qui multiplié les activités sur l’extérieur : 
spectacles à la MAL, participations à de 
multiples activités liées à la découverte de la 
nature et de la culture… Mais aussi grâce au 
dynamisme des parents d’élèves qui ont su 
se mobiliser au quotidien pour accompagner 
les enfants et à chaque fin d’année scolaire, 
pour mettre en place la traditionnelle « Fête 
de l’école », occasion de retrouvailles entre 
anciens et nouveaux.
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L E  S AV I E Z-V O U S  ?

Un destin extraordinaire 

pour une maîtresse des 

Faverges 

Lucie COLLIARD (née Parmeland en 1877) se 
marie à Larringes en 1902 et occupe le poste 
d’institutrice des Faverges du 1er octobre 1904 
au 28 février 1906, avant d’aller à l’école de 
Lajoux (Thollon) puis du Locum (Meillerie).

Dotée d’une force de caractère incomparable, 
en 1912, elle adhère à la Section Française de 
l’Internationale Ouvrière (SFIO) et participe 
à plusieurs congrès à l’étranger. Accusée de 
pacifisme et de propagande défaitiste, elle 
est même emprisonnée à Grenoble (1918) puis 
blanchie en 1919. Elle participe activement 
à la grève des sardinières de Douarnenez 
(1924-1925) traumatisée par les mauvaises 
conditions de travail. Elle participe au 1er 

congrès national du Parti Communiste, 
devient permanente à la CGT et est décrite 
comme « forte en gueule ».

Elle sera déléguée à Moscou au congrès de 
la IIIe Internationale et s’entretiendra avec 
Lénine et Trotski qu’elle avait déjà rencontré à 
Genève…

Révoquée un temps de l’école, elle s’opposera 
au régime de Staline, elle sera maitresse de 
l’école de Bogève où elle prendra sa retraite 
en 1931.

C.F Histoire de Savoie - magazine d’actualité d’hier 
et d’aujourd’hui. P.A. Bertoni

De gauche à droite, de haut en bas
Jean GALIARI Les Faverges, Claudius PINGET Les Faverges, 
Aimée PINGET Les Faverges, Jules à Nina Chez les Racles, Clémentine BUTTAY Les Faverges, 
Maguerite ? Place, Joseph BUTTAY Chez Bochet

Aimée BLANC Les Faverges, Aimé VIOLLAZ Les Faverges, Adèle VIOLLAZ Serres
Germaine COMPOIS Chez Bochet, Fernande DUTRUEL Les Faverges 
Violette BORDET Les Faverges, Reine BLANC Les Faverges, 
Colette DUTRUEL Les Faverges, Eglantine VIOLLAZ Les Faverges, 
Gabrielle VIOLLAZ Les Faverges 

Albert CHEVALLAY Les Faverges, Francis DUFOUR Serres, ? BUTTAY Chez Bochet, 
Gaston DUTRUEL Chez Bochet, René TRINCAT Chez Masson, 
Emile CHEVALLAY Les Faverges, Joseph DUCRET Chez Bochet, ? , 
Antoine DUCRET Les Faverges, Joseph DUCRET Les Faverges

Qu'ils étaient sérieux, ces élèves de 1920
aux chaussures cloutées

1955-1956
1 GILLET Bruno, 2 BLANC Paul, 3 DUFOUR Daniel, 4 SEYDOUX Raymonde, 5 TRINCAT Monique, 
6 TRINCAT Danièle, 7 PINGET Marie-Claude, 8 BUTTAY Suzanne, 9 DUCRET Bernard,
10 BOCHATON Gérard, 11 CHEVALLAY Michel, 12 BRON Raymond, 13 BOCHATON Pierre
14 CHEVALLAY Jean-Pierre, 15 GILLET Jean-François, 16 VESIN Jacques, 
17 BOCHATON Jean-Francois, 18 CHEVALLAY Marcel, 19 GILLET Camille, 20 GILLET Jacques, 
21 TRINCAT Roger, 22 DUCRET Joseph, 23 BIRRAUX Gilbert, 24 VESIN Jean-François, 25 Mme FAIRAT
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97 anciens élèves sur 250 étaient au rendez-vous à l’occasion des 25 ans du feu de camp de l’école des Faverges 
Le doyen : BIRRAUX Maurice âgé de 88 ans, et le plus jeune : MARIE Elija 5 ans » Photo : Laurence Bochaton - 2014

Photo de classe 2002-2003 avec Viviane Crouvizier
Photo Patrice Chevallay

Photo de classe avec madame Edel

Une succession d'institutrices 
parmi lesquelles mesdames 
Edel, Favrat et Birraux...

A chaque changement, le sous-préfet se 
voit imposer « une visite des Faverges  » 
par le maire qui en profite pour une 
visite en règle de cette école atypique 
et solliciter son appui… souvent contre 
l’avis de l’Inspection Académique pour 
qui les écoles de hameaux sont d’un 
autre temps…
Reportages télé, radios se succèdent 
aux Faverges et même… les démineurs 
venus spécialement voir cette petite 
école pour devancer le passage de la 
Ministre de l’Education Nationale (Najat 
Vallaud-Belkacem) qui devait venir en 

2015. Voyage annulé en dernière minute…
Malgré un enseignement différencié, 
ouvert sur l’extérieur, un engagement 
réel de l’enseignante, l’absence de 
cantine, de garderie, constituent un frein 
réel pour les élèves à proximité dont les 
parents n’ont pas des emplois à horaires 
correspondants.
Petit à petit, l’école connait une réelle 
désaffection des habitants de Saint Paul, 
compensée par des élèves venant de 
Vinzier, de Larringes, de Neuvecelle ou 
de Féternes souhaitant une pédagogie 
différente.

Atypique, l’école des Faverges a été portée fièrement par la mairie qui a souhaité 
la maintenir le plus longtemps possible.
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PA G E  D ’ É C O L E

Laurence BOCHATON, 
ancienne élève des Faverges 
et professeure d’Anglais, se 
souvient
Le souvenir sympa que j'ai personnellement 
des Faverges c'est qu'un jour à la Chandeleur, 
Mademoiselle Reboul (1975/1976) nous avait fait 
monter dans la cuisine de l'appartement pour 
faire sauter des crêpes. J'ai découvert le Château 
de Chillon, celui de Gruyère (la fromagerie) et la 
Mer de Glace grâce aux sorties scolaires. Avant 
mon arrivée, Monsieur CHESSEL avait organisé un 
échange avec une école proche de Guéret dans la 
Creuse (années 1972/1973). C'était déjà un grand 
voyage pour les petits des Faverges. L’instituteur 
nous faisait aussi écouter des leçons de chant. 
On devait se tenir assis bien droit et répéter des 
notes ! Il nous disait que la personne qui parlait (au 
magnétophone) nous voyait et nous surveillait, et 
on le croyait dur comme fer…

UNE MULTITUDE D'ACTIVITÉ

POUR TOUS LES GOÛTS

Le traditionnel feu de camp célébrait chaque fin d'année scolaire

Les belles journées d'hiver où luge et ski étaient au programme

Le cidre

La démontagnée
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Les parents de l’école des Faverges
ont même fait la cantine !

Cet aménagement n’était pas vu comme une 
contrainte puisque cet esprit participatif et 
collaboratif s’inscrivait parfaitement dans les 
valeurs de l’école des Faverges.

Les enfants mangeaient tous ensemble. 
Leurs liens se sont ainsi renforcés et les parents 
proposaient même des activités  : nutrition, 
potager, musique, relaxation etc...

En juin 2014, on fêtait les 25 ans du feu de camp (photo p. 25)
Pour l’occasion, Messieurs Maurice Birraux et Gaston Bernex, anciens 
institituteurs avaient fait le déplacement pour retrouver Bernard Chevallay, Vivi 
Pinget, Michel Chevallay, Jacques Gillet… qui eux étaient les plus petits de 
l’époque… et ainsi de suite !
Quelques 100 personnes étaient au rendez-vous pour la photo et 300 environ 
pour les animations et le repas. 
Comme chaque année, à l’occasion du feu de camp, le spectacle réalisé par les 
enfants faisait le bonheur des parents ! 
Avec gentillesse et bonne humeur, les parents d’élèves, vêtus du célèbre t-shirt 
souvenir «  Université des Faverges  » avaient permis à tous les anciens des 
Faverges de se retrouver avant que le ciel n’éteigne le célèbre feu de camp !  



Le pèse lait de chez Bochet, 
bientôt Four à pain du village ? 
Témoin d'une vie agricole intense durant plus de 80 ans, le pèse lait de chez Bochet 
a piètre allure...
Lien de rencontres deux fois par jour des  porteurs de lait, lieu d’échanges  d'information 
quotidien, de bonnes comme de mauvaises nouvelles, ce petit édifice mérite attention !
Le faire disparaître pour permettre aux automobilistes d'aller encore plus vite ou lui trouver une 
autre vocation ? Propriété de la coopérative de Douvaine, la mairie souhaite l'acquérir pour 
l'euro symbolique et en faire le four du village afin que nouveaux comme anciens habitants s'y 
retrouvent régulièrement pour de bons moments !
L'association "Mémoire et Patrimoine", gardienne des racines de St-Paul, avec son bureau 
présidé par Georges Michoud et Jean-Luc Blanc comme membre local s 'est portée volontaire 
pour coordonner les travaux, mener à bien ce beau projet et lance un appel à tous les 
habitants du hameau pour participer : menuiserie, charpente, béton... et apprentissage pour 
faire le pain !

"et pourtant elle tourne..."
Cette année, la centrale électrique placée sur l'Ugine a rapporté 10 666 € de vente 
d'électricité à EDF.
Voilà qui met le sourire au maire, avec un bel air de revanche !
Rappelez-vous : en mai 2015, les inondations très importantes avaient emporté les 
berges de l'Ugine et noyé les turbines… Bilan selon les experts : « Les turbines sont bonnes 
pour la casse ! »
La Mairie a refusé le diagnostic et a fait déplacer les turbines à Marseille pour un réalésage 
et remise en fonction, et ce, non pour actionner des pompes mais pour faire marcher un 
générateur avec vente d'électricité... Depuis, les turbines ronronnent gentiment...!

En octobre 2024, la mairie est informée 
que la maîtresse partira à la retraite. Les 
inspecteurs d’académie (qui changent 
chaque année…) disent la difficulté de 
pourvoir à des remplacements d’enseignants 
en charge de cours très différents dans des 
locaux à améliorer : le bâtiment de 1877 avec 
ses fenêtres sans barreaux, son doublage à 

PAT R I M O I N E   - 2 7-  S A I N T- PA U L - E N - C H A B L A I S # 2 5PAT R I M O I N E   - 2 6 -  S A I N T- PA U L - E N - C H A B L A I S # 2 5

L’Université des Faverges ferme ses portes …

revoir, ses sanitaires qui datent, son chauffage 
d’un autre temps et l’absence de grillage 
anti-intrusion, mobiliserait une somme très 
importante pour la mise aux normes, cela à 
un moment où la mairie a lancé l’extension de 
l’école du chef-Lieu.

L’appel lancé aux communes voisines (qui 
envoient des élèves aux Faverges), pour 
participer au financement de ces travaux qui 
s’imposent, ne reçoit aucun écho : le nombre 
d’élèves en provenance de Saint Paul (2) 
étant limité, la rentrée scolaire ne sera pas 
reconduite.

B. GILLET
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LES GLACIÈRES DE LA BEUNAZ

Il existe au pied de la Dent d’Oche plusieurs petits lacs, dont le 
fameux Lac de la Beunaz, avec sa plage et son site de loisirs bien 
connus des Gavotins, des jeunes des environs et des estivants.
« Ce lac était autrefois le centre d’une industrie, menée par la famille 
Pertuiset, qui faisait vivre trente à quarante personnes tout l’hiver.
Cela arrivait bien à point pour les habitants de Saint-Paul et de Bernex, 
qui pouvaient ainsi mettre à profit le manque d’activité agricole induit 
par la morte saison. 
Le travail consistait à prélever la glace que le gel formait à la surface 
du lac pour la stocker dans un hangar sur place. L’eau du lac avait été 
analysée comme conforme à cette exploitation.
Pour récolter la glace, celle-ci devait être épaisse d’au moins 20 
centimètres. Alors, munis d’une scie semblable aux passe-partout 
utilisés par les bucherons, les ouvriers découpaient des bandes de 
glace d’un mètre de large environ sur quatre à cinq mètres de long. Avec 
un crespi, outil spécifique ainsi dénommé dans le jargon professionnel, 

les hommes hâlaient ensuite ces blocs vers la berge où ils les 
sectionnaient à peu près tous les mètres pour les charger sur des 
luges tirées par les chevaux. 3 ou 4 famille de la Beunaz disposant 
d’une luge et d’un cheval venaient s’embaucher. 
Les blocs étaient ensuite acheminés vers un entrepôt pour être 
déposés sur un toboggan de planches qui les guidait à l’intérieur 
des locaux. Les murs de ce local étaient constitués de deux parois 
de madriers espacées d’une trentaine de centimètres dont le vide 
était comblé par de la sciure de bois afin d’en assurer l’isolation.
L’été, les livraisons se faisaient sur Evian, Thonon et les environs, 
voir Annemasse. Les hôtels Royal, Splendid, Ermitage, le Casino, 
les petits restaurants ou les particuliers bénéficiaient des blocs de 
glace de Saint-Paul. Le Royal consommait assez régulièrement 
500 kilos de glace par jour, vendus à cinq sous le kilo.
L’isolation de l’entrepôt était d’une telle efficacité que lors de 
sa démolition en 1948, on retrouva encore de la glace dans les 
décombres… »
Extrait du livre Le Temps de métiers – Robert Schuler

VISITE AUX ARCHIVES DE SAINT PAUL 
PAR L'ACADÉMIE CHABLAISIENNE
Un inventaire des archives de 
la paroisse a été fait, il y a une 
vingtaine d'années lors duquel les 
ouvrages et objets ont été identifiés 
et repérés.
Le village a la chance de pouvoir 
disposer d'ouvrages, d’évangiles, de 
missels mais aussi de documents 
dont certains  remontent au dix-
septième siècle sur lesquels a veillé 
avec une attention toute particulière 
Gilbert PAUTHIER.
Ces documents sont stockés dans 
une armoire dans la maison des 
Sœurs mais malgré la mise en 
place d'un extracteur, l'humidité 

ambiante  n'est pas propice à une 
bonne conservation.
Dernièrement, une visite a été 
faite par le président de l'académie 
Chablaisienne, M. Joseph  TICON 
accompagné d’Agnès MICHELET, 
sous l'œil bienveillant et curieux 
de  Sœur Inès et de Mélissa, agent 
en charge du patrimoine.
Conscients de l'importance  de ces 
archives pour les générations  à 
venir, les élus se soucient avec 
les responsables concernés pour 
trouver les conditions les plus 
favorables à la bonne conservation 
de ces traces du passé !

LE DRAPEAU DES CONSCRITS - CLASSE 1925
A l’époque, les conscrits de chaque classe d’âge 
devaient se rendre à Evian devant une commission 
qui déterminait s’ils étaient aptes ou non au service 
militaire. C’était l’occasion d’une bonne semaine de 
fête entre conscrits.

photo : le lac Noir par Manon Servoz hiver 2016
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CCAS 
Cette année, les membres du CCAS 
ont renouvelé l'opération "cadeau 
d'anniversaire" aux San Poulans âgés de 
plus de 80 ans. Près de 120 personnes 
reçoivent ainsi une visite le mois de leur 
anniversaire. Un joli moment d'échanges, 
de partage et de convivialité !

APÉRO DES ANCIENS
Le vendredi 19 septembre, le CCAS avait invité les San Poulans de plus de 70 ans 
à un apéro spectacle. Le show était assuré par Nathalie spectacle et Henry, son 
pianiste. 
Au programme, des plumes, des santiags, des paillettes... Des ambiances 
variées pour le plus grand bonheur des invités, autour de petits fours concoctés 
spécialement pour l'occasion par les membres du CCAS. 

France Service

UNE AIDE AUX DÉMARCHES ADMINISTRATIVES GRATUITE, CONFIDENTIELLE ET 

OUVERTE À TOUS

Pour vos démarches du quotidien auprès des Finances publiques, France Travail, 

l’Assurance Maladie, l’Assurance retraite, la Caisse d’Allocations Familiales, la 

Mutualité Sociale Agricole ou encore la Poste.

Et pour vous accompagner dans l’usage du numérique et la prise en main de votre 

équipement informatique (ordinateur, tablette, smartphone) et vous aider dans vos 

démarches en ligne : Pensez France Services, Salle Delalex, sur RDV.

 Une belle soirée animée par Nathalie et Henri

OPÉRATION CADEAU 
D'ANNIVERSAIRE

CLIN D’ŒIL NATURE

Passionné depuis l’enfance par la faune 
et la flore, James Gaillet a transcrit sa 
passion pour les fleurs dans l’œuvre « LA 
RONDE DES SAISONS  » édité en 2024. 
Quatre tomes composent cette édition 
qui retrace l’exploration de  la flore de 
toute la région, du Plateau de Gavot, au 
bord du lac et en montagne au long des 
4 saisons.
Les ouvrages sont disponibles, en auto 
édition et à la bibliothèque de Saint-
Paul.



ÉCONOMIE
Ça bouge à la zone de la Créto 

La zone artisanale de la Créto présente 
une surface totale 3,5 ha, dont 2,6 ha 
commercialisables.
Actuellement 7  461  m2 sont en cours 
d’attribution et des projets d’installation 
sont dans les cartons pour 2 500 m2.
Bétemps Diffusion va bientôt 
déménager dans la zone, pour laisser 
l’intégralité de son local à la caserne 
des pompiers, tandis que Bétemps 
Bois va prochainement s’installer. Un 
carreleur et un fabricant d’articles de 
sport sont également attendus sous 
peu.
Plusieurs autres projets sont à l’étude 
par la commission économie de la 
Communauté de communes Pays 
d’Evian – Vallée d’Abondance pour 
2 500 m2. 

Un nouveau garage
automobile à La Beunaz
Ça y est ! François Jacquier installe son nouveau garage automobile 
mécanique, à la Beunaz, dans l’ancienne menuiserie de son grand-
père, Michel Bochaton. Salarié pendant 15 ans, François s’est lancé 
depuis octobre en indépendant et fait revivre le bâtiment familial. 

Après le travail du bois, le bâtiment accueille 
désormais un atelier entretiens et réparations 
toutes marques. Les voitures, les 4x4 et les 
poids lourds à réparer seront entre de bonnes 
mains, avec une spécialisation 4x4. 

1315, route de la plage à Saint-Paul
Tél. 06 66 20 25 55

Et un nouveau restaurant 
Depuis le début de l’été, un nouveau restaurant a ouvert à Saint-
Paul : Le Chat Gourmand. Situé presqu’en face de la chapelle de la 
Beunaz, tout proche du lac de la Beunaz, Le Chat Gourmand vous 
accueille midi et soir, du mercredi soir au dimanche soir.
Ceux qui ont connu il y a quelques années le célèbre bowling 
découvriront des locaux refaits à neuf et à la cuisine, des pros du 
tourisme, la famille HEU, très connue à Morzine, qui propose une 
cuisine qui fleure bon le terroir….

Les restaurants À La Belle Étoile, La Table d'Oche à l'Hôtel Le 
Bois Joli, l'Hôtel restaurant Le Cro-Bidou, La Tour Cachée au 
Chef-lieu et Le Chat Gourmand, autant d’adresses gourmandes 
pour vous régaler à Saint-Paul !

Le centre d’incendie et de secours du 
Haut-Gavot, basé à la Créto, s’agrandit 
et va profiter de l’ensemble du bâtiment, 
actuellement occupé en partie par 
Bétemps Diffusion. Les locaux, rachetés par 
le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de la Haute-Savoie (SDIS 74), vont 
bénéficier d’une réhabilitation complète 
avec une rénovation énergétique et un 

réaménagement pour accueillir les pompiers. 
Bonne nouvelle  : 5 nouvelles recrues sont 
venues compléter les effectifs du centre de 
secours. La porte est toujours ouverte pour 
renforcer les rangs. 
Si vous souhaitez rejoindre les pompiers 
volontaires, rendez-vous les vendredis soirs à 
partir de 19 heures à la Caserne des Pompiers 
du Haut-Gavot, 210 Route de la Créto, à Saint-
Paul en Chablais.

La caserne des pompiers s’agrandit

Boucherie Colliard : : la continuité avec l'entreprise Bondaz
Bonne nouvelle !
Créé par Edouard COLLIARD, présente depuis plusieurs générations, au cœur du village, grâce  à ses enfants Max et François Xavier et leurs 
familles respectives, la boucherie va continuer dans l'esprit de ses fondateurs !
En effet, la Boucherie BONDAZ se mobilise déja pour prendre le relais avant Noël avec une idée en tête : perpetuer l'Esprit COLLIARD avec 
tous les produits Chablaisiens : jambons fumés, saucissons, saucisses de choux !
 
Merci à la famille COLLIARD pour sa présence et ses services apportés aux habitants !

D E R N I È R E  M I N U T E
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VIE ASSOCIATIVE
BALADES ACOUSTIQUES 
Un nouveau rendez-vous 
Les Balades acoustiques vous ont sans doute manqué cette année, 
mais rassurez-vous : notre équipe reste bien présente lors des 
événements organisés par la mairie et la Fédération Saint-Paul en 
Fête.
Pourquoi une année blanche en 2025 ?
Plusieurs raisons : certains bénévoles essentiels ont souhaité faire une 
pause bien méritée, et leur absence s’est fait sentir dans l’organisation.
Par ailleurs, notre spectacle avec Magali Ripoll, que nous pensions 
très porteur, n’a pas rencontré le succès espéré. Rien de dramatique, 
mais nos finances ne nous permettaient pas de proposer une édition 
à la hauteur de vos attentes.
Rappelons que les Balades acoustiques, c’est avant tout la rencontre 
entre deux passions : la  randonnée  et la  musique. Les  Balades en 
scène étaient la touche finale, le moment magique qui clôturait un 
week-end de nature et de convivialité.
Cependant, depuis la période du COVID, nous constatons que les 
marcheurs se font plus rares.
Malgré cela, notre joyeuse bande de copains et copines ne baisse 
pas les bras !

ECHO DE GAVOT 
L’Écho de Gavot 
vous donne rendez-vous !
L’harmonie "Écho de Gavot" est heureuse de vous dévoiler ses 
prochaines dates sur le village, dates à consommer et à partager 
sans modération ! Musique, tradition et moments festifs rythmeront 
la fin d’année.
Samedi 22 novembre : Une soirée festive où musique et convivialité 
seront, comme toujours, au cœur de l’événement. 
Samedi 20 décembre : Le traditionnel Concert de Noël clôturera 
l’année sur une note chaleureuse et féérique. 
Merci de votre fidélité et à très bientôt ! 
Retrouvez toute notre actualité.

Nous travaillons déjà sur un nouveau projet, que nous espérons tout 
aussi fédérateur.
Sans trop en dévoiler, sachez que nature, musique et danse y seront de 
nouveau réunies, dans un lieu aussi surprenant que nos précédentes 
balades.
Restez connectés à notre site Internet et à notre page Facebook pour 
découvrir la suite.
En attendant, retrouvons-nous lors de la  Fête de la Rissole  et à 
notre loto du 17 janvier 2026 !

Îbalades accoustiques

LES CHANTS POULANS
Une chorale de la bonne humeur 
à Saint-Paul 
Dans une ambiance détendue, Les Chants Poulans se retrouvent, pour 
répéter des chansons des Alpes, chaque semaine le mardi de 17h30 à 
19h30, Salle des Mémises, à la Gavotine. 
Ils vous proposent une nouveauté depuis septembre :  un atelier de 
danses savoyardes, qui se tient deux fois par trimestre le samedi de 
10h30 à 12h, Salle des Mémises.
Les deux ateliers fonctionnent indépendamment (pas d'obligation de 
venir au chant pour participer à la danse). 
Ouvert à tous, les enfants accompagnés sont les bienvenus. 

º Hélène : hache.helene@free.fr
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MÉMOIRE ET PATRIMOINE
Pour savoir où l’on va, 
il faut savoir d’où l’on vient 
Notre association, créée en 2008, est née de certaines personnes 
très investies dans notre commune.
Le patrimoine est devenu un thème à la mode, notamment dans 
les médias. Chez nous, il est désormais très ancré et non plus 
réservé aux personnes d’âge mûr, bien au contraire. Nous pouvons 
nous enorgueillir d’avoir été rejoints par plusieurs jeunes gens fort 
dynamiques.
Le patrimoine est une notion très large et nos centres d’intérêts 
sont variés : inventaires des bâtiments et des arbres remarquables, 
recherches historiques et généalogiques, enquêtes sur les traditions 
et l’économie locale…
Cela a donné lieu à l’édition de 5 livrets patrimoniaux. Récemment, 
nous avons signé une convention avec la communauté de communes 
Pays d’Evian – Vallée d’Abondance, dans le cadre du Pays d’Art et 
Histoire, pour organiser au minimum 3 conférences par an. Celles-ci 
rencontrent d’ores et déjà un réel succès auprès d’un large public.
Début septembre, nous avons organisé une très belle randonnée 
mémorielle sur les pas des enfants juifs fuyant les persécutions en 
1944 et de nombreux projets sont en cours d’élaboration. On peut 
déjà dévoiler les prochaines thématiques : inventaire des patronymes 
et toponymes locaux, étude des curiosités géologiques…
L’association est ouverte à toute suggestion de ses membres  : 
n’hésitez pas à la rejoindre !

L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

ASSOCIATIVE NEIGE ET SOLEIL
La musique et le théâtre pour tous 
L’école de musique associative "Neige et Soleil" propose des cours dès 
5 ans sur les communes de Saint-Paul, Abondance, Bernex, Thollon 
et Vacheresse. Elle accueille cette année 250 élèves encadrés par 15 
professeurs expérimentés. Que ce soit pour apprendre la musique ou le 
théâtre, nos portes vous sont grandes ouvertes. 
Nos élèves de 5 ans, démarrent par de l’éveil musical puis apprennent 
l’instrument de leur choix à partir du CE1. Nous accueillons aussi les élèves 
adultes débutants  ! Notre école enseigne tous les instruments à vents et 
percussions. 
Nous proposons également des cours de THEATRE pour enfants, ados et 
adultes. 
Chaque année, notre école intervient dans les écoles du territoire et 
accompagne les classes dans de beaux projets artistiques. 
Notre établissement fait partie du réseau des écoles du Schéma Départemental 
des Enseignements Artistiques de Haute-Savoie et du Schéma Intercommunal 
des Enseignements Artistiques de la CCPEVA.
Rendez-vous sur notre page Facebook pour connaitre toutes nos dates 
de concerts, spectacles, représentations à venir  ! Pour tout renseignement 
concernant les inscriptions pour la prochaine rentrée, contactez-nous !

nwww.musique-neigesoleil.fr

ômusique.neige.soleil@gmail.com 

¼06 72 35 52 45

ÎÚ Suivez-nous !

"Mémoire et Patrimoine" est déjà forte d’une 
quarantaine d’adhérents et tient à développer son 
lien avec la commune et ses environs en appliquant 
la devise : « Pour savoir où l’on va, il faut savoir d’où 
l’on vient ».

ÎMémoire et Patrimoine de St Paul en Chablais
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SOS ASIE
20 ans d’actions au service 
des plus démunis !
SOS ASIE œuvre maintenant au Sri Lanka depuis 20 ans !
20 années au service d’enfants et de familles pauvres afin 
d’améliorer le quotidien de chacun, mais aussi subvenir à des 
besoins essentiels. En 20 ans, ce ne sont pas moins de 1000 enfants 
soutenus dans leurs scolarités, les plus âgés ont fini leurs études 
et certains ont obtenu leur diplôme d’Avocat, Médecin, Infirmier, 
Ingénieur…, d’autres n’étant pas allés en études supérieures ont 
trouvé un travail. Actuellement 462 familles sont parrainées.
Mais SOS ASIE c’est aussi : 
- L’aide aux familles avec encore l’an dernier la construction de 6 

maisons, la rénovation d’autres 
- la distribution de sacs alimentaires à plus de 1000 familles ces 2 

dernières années
- la distribution de « Kits accouchements » pour les femmes enceintes 

(matériel nécessaire pour l’accouchement, mais aussi pour les soins du 
bébé) avec cours de préparation à l’accouchement  

- la distribution de matériel scolaire à des milliers d’enfants 
- l’achat d’ordinateurs aux étudiants en études supérieures et bien 

d'autres actions .

Cette année, l’accent a été mis sur les grands-parents, piliers de la 
famille, ils élèvent bien souvent leurs petits enfants seuls et nous avons 

voulu les remercier. Aussi 500 personnes âgées ont reçu un sac 
alimentaire - 500 autres du tissu blanc (pour confectionner les 
vêtements pour se rendre au temple) et nous avons pu emmener 
150 personnes parmi les plus pauvres de Bentota en pèlerinage.

Vous aussi, vous pouvez nous aider :
Soit en prenant un enfant en parrainage, soit en faisant un don 
ou en parlant de nous autour de vous pour nous faire connaître
Et aussi peut-être connaissez-vous une entreprise qui veut 
faire un partenariat !

n sosasie.com Îsosasie     

POLE & CO
Une association sportive
et conviviale à Saint-Paul
À Saint-Paul, l’association "Pole & Co" réunit passionné·es et 
curieux·ses autour d’une discipline originale et complète : la pole 
dance.  Bien plus qu’un sport, c’est un espace d’expression, de 
dépassement de soi et de convivialité. 
L’association repose sur des valeurs fortes : bienveillance, entraide et 
respect du rythme de chacun. Ici, il n’y a pas de compétition, mais un 
esprit collectif où chacun trouve sa place. Loin des clichés, la pole 
dance développe force, souplesse, équilibre et confiance en soi.
Contrairement à une école de danse classique, Pole & Co propose 
des entraînements libres encadrés. Chaque pratiquant·e choisit les 
figures ou enchaînements qu’il·elle souhaite travailler selon son niveau 
et ses objectifs. Les adhérent·es s’entraident, partagent conseils et 
astuces, et progressent ensemble dans une ambiance chaleureuse et 
motivante. Chaque séance commence par un échauffement collectif, 
suivi d’un temps de pratique libre sur les barres, et se termine par des 
étirements pour améliorer la mobilité et prévenir les blessures. Ce 
format conjugue sérieux et liberté, tout en cultivant l’esprit associatif 
propre à Pole & Co.

L’association organise également ponctuellement des initiations 
et des temps de découverte ouverts à tous, pour faire découvrir la 
discipline et renforcer les liens entre adhérent·es. 
En rejoignant Pole & Co, vous intégrez une communauté soudée, 
qui croit en la force du collectif, au plaisir de bouger et à la 
valorisation de chacun, quel que soit son niveau.

npoleandco74.wixsite.com/pole 

ôpoleandco74@gmail.com 

¼06 59 53 31 76 

Îpoleandco 

Ú pole_andco 

ASSOCIATION SPORTIVE
Merci Présidente ! 
Après 24 ans de présence à la Gym, dont 4 ans comme présidente et 10 ans aux côtés de 
Raymonde, Sylvie Lacroix a décidé de passer le relais à la direction de la Gym, Association 
sportive de Saint-Paul.
Lors de son assemblée générale, en octobre dernier, devant une quarantaine de membres 
présents, Sylvie a dressé, avec son comité, le bilan des activités de l’association avec une 
présence affirmée dans de nombreuses manifestations communales et des finances saines !
Merci Présidente et bon vent à l’équipe qui conduira la destinée de cette dynamique association.
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LES COPAINS DU GAVOT 
À la manœuvre pour la nouvelle 
fête de la rame
Cela faisait 20 ans que le lac de la Beunaz n’avait pas vu de 
barques de sauvetage. À l’initiative des "Copains du Gavot", la 
célèbre course de rame s’est à nouveau déroulée sur le plan d’eau 
le 14 juin dernier et a rencontré un immense succès.
Pour cette fête de la rame de la Beunaz, la journée a été excellente 
dans une très bonne ambiance conviviale, avec plus de 40 équipes 
inscrites en inter-société et en section. L’organisation parfaite et la 
gestion sans faille par l’ensemble des bénévoles ont été largement 
saluées. 
Au niveau des classements section, en équipe masculine, Evian 
termine premier suivi de Meillerie 1 et Meillerie 3. En féminine, c’est 
l’équipe de Lugrin qui s’impose devant Evian.
Pour 2026, l’organisation de la seconde édition de cette course est 
mise en cause par l'événement du G7 qui aura lieu le 14 juin à Evian. 
En effet, aucune manifestation ne sera autorisée le mois précédent 
le sommet, et ensuite, à partir de fin juin, c’est la reprise du super 
challenge. Les sections de sauvetage seront donc prises par la 
compétition sur le Lac Léman.
Aussi, nous vous donnerons rendez-vous en juin 2027 pour la deuxième 
édition fête de la rame de la Beunaz !
En attendant, nous comptons bien organiser en 2026 un concours de 
belote ou un tournoi de pétanque... 

Îles copains du Gavot

VTT PAYS DE GAVOT 
En loisir ou en compétition, le VTT 
sous toutes ses formes
Le Vtt Pays de Gavot ne cesse d’attirer les plus jeunes avec ses 
132 licenciés. Ecole de vélo qui propose du vtt en format loisir ou 
compétition, quel que soit le niveau de pratique POLYVALENCE et 
PLAISIR sont les maîtres mots du club. Les licenciés bénéficient d’un 
apprentissage technique varié (XC – Trial – Enduro – DH), dont 
les activités sont encadrées par des moniteurs brevet d’état et des 
encadrants bénévoles.
Les jeunes licenciés (dès 6 ans) apprennent des valeurs essentielles du 
sport comme le travail, la persévérance, le courage et le savoir vivre 
ensemble. Grace au soutien de ses partenaires privés et institutionnels, 
le club dispose à présent d’un minibus qui lui permet de développer 
ses activités en loisir et en compétition. 
Côté résultats sportifs, le club est très fier des performances au plus 
haut niveau de ses athlètes sur le circuit national et international, 
et se réjouit de voir les plus jeunes suivre leurs traces. Résultats 
qui récompensent la mobilisation des bénévoles, le soutien des 
partenaires et témoignent de la qualité de l’apprentissage au sein de 
l’école de vélo. 
Côté licenciés VIP, le club est honoré de compter dans ses licenciés, des 
sportifs internationaux, avec Line Burquier, championne du monde XCO 
espoir en 2021 et 2022, et Vincent Tupin, l’un des meilleurs spécialistes 
mondiaux de vtt Freeride, champion du monde de snowbike 2025 ainsi 
que d’autres athlètes appartenant à des équipes UCI VTT. Comment 
voulez-vous qu’avec de tels chefs de file les plus jeunes n’aient pas des 
rêves plein la tête et des arcs-en-ciel plein les yeux !

Côté agenda, comme les années précédentes le club a organisé fin 
mai la compétition départementale pour les 7/16 ans, et le 6 juillet la 
randonnée sportive et familiale « La Bellicime ».
Les bénévoles du club, participent également aux manifestations 
communales. Ils étaient présents à la buvette du marché d’été le 10 
août (démo Trial), et à la Fête de la pomme.
N’hésitez pas à suivre le VTT Pays de Gavot 

Notez la date :
La Bellicime aura lieu le 5 juillet 2026. 
Elle foulera à nouveau les terres san-poulanes.

ÎVTT du Pays de Gavot

Ú vtt_pays_de_gavot
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Alice GUICHEBARON, le 06/01/2024

Warren BOCHATON, le 11/01/2024

Cléon DE KÄNEL MASCIOCCHI, le 11/02/2024

Louis GRENAT, le 11/02/2024

Marceau COPPENS, le 16/02/2024

Marla GIMBERT SANCHEZ, le 02/03/2024 

Syana DELALE TERESCHENKO, le 09/03/2024

Clémence CAMHAJI PAPILLON, le 15/05/2024	
Abigaël POTTIER, le 18/05/2024 
Nélia SEREIA MARTINS, le 31/05/2024 
Auguste LACHETEAU, le 05/07/2024

Tyam GIMENEZ, le 09/07/2024 
Armand BLONDEEL BEREAU, le 13/07/2024 
Brian BÉTEMPS, le 24/07/2024 

Zélie VESIN, le 11/08/2024 

Noah GRENAT CHARLES, le 26/08/2024 
Marin BONORA BERNERT, le 15/09/2024 
Julia BORGES MATIAS, le 19/09/2024 
Hugo PINEAU CHAPUIS, le 13/10/2024 
Achille ANNEROSE, le 21/11/2024 
Arthur JACQUIER, le 13/12/2024 
Charles GRENAT, le 04/01/2025

Renzo PERROT, le 19/01/2025 
Mathis ROZE, le 26/03/2025 
Louis GADROY, le 12/04/2025

Raphaël ANNE, le 12/06/2025  
Eloy CAUCHY, le 26/06/2025 

Mathias CHENET, le 29/06/2025 

Sophie LATREILLE et Yann TRIMOLET, le 20/04/2024

Anne FAYSELER et David DE CLERCQ, le 18/05/2024

Mathis GUESNON et Lise FREZIER, le 08/06/2024

Sévan FLACON et Emelyne CEFAÏ, le 06/07/2024

Hervé FRECHET et Charline COMPOIS, le 17/08/2024

Simon CHAMOUILLET et Laura BIRRAUX, le 31/08/2024

Mickaël CORNIER et Fanny BRON-FONTANAZ, le 21/09/2024 

Florian BAILLY et Michaël PREVIEU, le 12/10/2024

Mohcine BADRI et Gül BAYAR, le 02/11/2024

Feriz XHEMAILI et Muhabije HYSA, le 23/12/2024

Daniel CANUT et Nathalie RUZZICONI, le 14/06/2025

Nicolas ANNEROSE et Marine ALBERT, le 28/06/2025

DÉCÈS
Sœur Claire DEPOISIER, le 04/01/2024

Paulette DELIGNY née MESSEMACRE, le 12/01/2024 
Laurent BRONDEL, le 16/01/2024

Andrée COLLIARD née MARCHAND, le 25/02/2024 

Maryse MARCHAND, le 01/03/2024 

Andrée BLANC née DAGNELIES, le 09/03/2024 
Céline COIN, le 22/03/2024

Marie CAYEN née LACROIX, le 25/03/2024 

Gérald POLOCE, le 30/03/2024 

Thérèse PEILLEX née BERNEX, le 21/06/2024 
Marcel VIOLLAZ, le 01/07/2024 

Mickaël LE PENNEC, le 11/07/2024

Joël MARIE, le 20/07/2024 
Lucienne DUFOUR née LACROIX, le 01/08/2024

Jacques COTTINI, le 11/09/2024 
Martine COTTINI née THOLY, le 26/09/2024 

Michelle LACROIX née BRON FONTANAZ, le 27/09/2024 

Christophe HERVE, le 11/10/2024 
Véronique PICCOT née WANDOLSKI, le 31/10/2024

Antoine BELTRAN, le 17/12/2024

Claude GUILLAUME, le 17/01/2025  
Georgette ARQUER-RUBINAT née DUCRET, le 17/02/2025  
Robert COLLIARD, le 24/02/2025  
Guillaume LEPINOIS, le 28/02/2025

Emile BIRRAUX, le 10/03/2025 

Gérard MADELRIEUX, le 19/03/2025 

Daniel BLANC, le 24/03/2025 

Michel LEBLOND, le 02/05/2025 
Isabelle COLLIGNON née LEFEVRE, le 11/05/2025 
Jean FAVRE, le 18/05/2025

Bernard PESTEL, le 20/05/2025 
Père François LACROIX, le 16/06/2025 

Pierre MEUNIER, le 19/06/2025 
Simone VILLERY née REVOL, le 20/06/2025 

Bruno LACROIX, le 24/06/2025

Du 1er janvier 2024 
au 30 juin 2025

Pour chacune de nos familles, 
quel que soit l’âge, la profession, 
il y a la douleur de perdre un 
être cher…
Pour le village, par leur présence, par leur âge, par leur 
tempérament passionné, il y a des êtres qui sont des « marqueurs 
de génération » :
> Robert COLLIARD, le doyen, qui jusqu’à ses 98 ans se 

promenait régulièrement et savait raconter avec sagesse la 
vie du paysan-ouvrier de la Cachat…

>  L’Abbé LACROIX, un prêtre qui a traversé les Savoie 
(Annecy, Ugine) avant de revenir en Chablais. Apprécié de 
chacun : une qualité d’écoute, un sourire et un bon sens qui 
ont marqué tous ceux, nombreux, qu’il a pu rencontrer !

>  Pierre MEUNIER (37 ans), croquait la vie à pleine dents : 
400 vols en wingsuit… et une ultime sortie, fatale… Une foule 
d’amis (du jamais vu à Saint Paul !) venue saluer à la fois le 
professionnel sérieux, le grand sportif et le grand copain qu’il 
réunissait en sa personne…

MARIAGES
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ORGANISATION

MAIRIE DE SAINT-PAUL - FÉDÉRATION SAINT-PAUL EN FÊTE
04 50 75 28 17

Programme sur www.saintpaulenchablais.fr

Marché gourmand et artisanal
Animations et expositions
Repas avec les fameux diots
à l’alambic

Dim.1414Décembre
DÈS 10H00 - ESPACE GAVOTINE
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